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No. 112 TROISIÈME ANNÉE

UNITED NATIONS

SECURITY

){JNCIL

OFFiCIAL RECORDS

THIRD YEAR

THRE5 HUNDRED AND .SIXTIETH
MEETINC

Held at the Palais de Chaillot, Paris,
DIl Tuesday, 28 Setptember 1948, at 3 p.m.

President: Sir Alexander CADOGAN
(United Kingdom) .

. Present: The representatives of the fo1
lowil;],g countries: Argentina, Belgium, Can
ada, China, Colombia, France, Syr:ia,
Ukrainian Soviet Social,ist Republk, Union
of Sov1et Socialist Republics, United King
dom, Uni,ted States of America.

1. Provisional agenda
(S/Agenda 360)

1. Adoption of the agenda.
2. Communications from the Government

of Hyderabad to the Security Council
(S/986, S/998, S/1000 and S/1011).

3. Question rela1ting to the participation of
Sw.itz'erland in ;the International Court
of Justice (S/947 and S/969).

4. Tel:e,gram dated 22 September 1948 from
the Minister for Foœign Affairs of the
P.eople's Republic of Bulgaria to the
Secretary-Geneml concerning applica
ition . for membership in the United
Nations (S/1012).

2. Representation of the Security Council
at the funeral of Coun~ Bernadotte.

The PRESIDENT: Before we address
oUI"Selves to itoday's business, perhaps 1
ought to It'ell the Security ,Council that in
compHance with :the resolUitJon Wlhich it
adùpted the other day [358th meeting], the
Secretal'y-General and 1 went ito Stockholm
toattend the tuneral of Count BernadoUe,
which took place -ou Sunday, and to Depœ-

NATIONS UNIES

CONSEIL

DE SECURITE

PROCES-VERBAUX OFFICIELS

No 112

TRorS-CENT-SOftXANTIÈME
SÉANCE

Tenne au Palais de Chaillot, Paris,
le mardi 28 septembre 1948, à 15 hellrl'S.

Président: Sir Alexander CADOGAN
(Royaume-Uni) .

Présents: Les représentants des pays sui
vants: Argentine, Belgique, Canada, Chine,
Colombie, France, Sy:rie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union de1s Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(S,'Agenda 360)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Communications adressées au Conseil
de sécurité par le Gouvernement de
Haïderabad (S/986, S/998, S/1000 et
S/1011).

3. Question de la participation de la
Suisse à la Cour internationale de Jus
tice (Sj947 et S/969).

4. Télégramme en date du 22 septembre
1948 du Ministre des Affaires étran
gères de la République populaire de
Bulgarie au Se,crétaire général concer
nant la demande d'admission de la
Bulgarie comme Membre des Nations
Unies (S/1012).

2. Représentation du Conseil de sécurité
aux obsèques du comte Bernadotte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de commencer notre travail, je dois dire au
Conseil de sécuri'té que, en application de
la résolution qu'il a adoptée l'autre jour
[3580 séance], le Secrétaire général et moi
même nous sommes rendus à Stockholm
pour assister aux obsèques du comte Ber
nadotte qui ont eu lieu samedi et y repré-
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sent :the Security Counrol there. l think
that Sweden appl'ecia'led the action of 'the
Security Council. Appreciation of the action
of the Securily Council in arranging fol'
represe:ntation ait the fuuerai was ,expressed
to the SecretaTy-Genel\al and myseif. 'vVe
werealso received hy C!>unless Bernadotte,
who aslœd me to convey her ,thanks to my
colleagues for what they had done and to
tell them how much she had heen .touched
by this gestw.'e of sympll1thy and by the
tribute w:e had paid to her hushand. 'l'oday
1 a1..0 received a te.i!egram from the Prime
Minister of Sweden in th'e following te:rms:

"P1ease acce;pt and convey Lo the Secur
ity Cound1 my sincexe thanks and appre
ciation fo: your kitnd mes5age of condolence
on the tragic de'alh of Count Bernadotte."

3. Adoption of the agenda

The PRESIDENT: 1 would add that just
befol'e this meeting~ 1 was approached by
the Bulgarian Milllster in Paris, who in
formed me that he had received iustruCiLions
from his Government to ask that item 4 on
today's agenda regaTdïng the appLication of
the tlulgarian Government for m~mbel'slüp

in :the United Nations he withdrawn for the
moment and postponed for a few days,
possilily to he taken up at a meeting some
lime nexlt week. Therefol'le, if the Soourity
Council agrees, only two items will remain
on our agenda for :loday: one being the
Hyderabad question, and the other the
participation of Switzed~nd in the Inter
natiollial COUTlt of Justice.

Unless 1 hear any ,comment or objection,
1 shall assume that the Security Council
approves the agenda with Ithe dele'tion of
Hem 4.

Ml'. VAN LANGENHOVE (Belgium) (trans
lated {rom French) : 1 would lime to
comment on the wording of item 3 of the
provisional agenda, which was inc1uded as
a resuH of the Belgian delegatic:m's letter
[8/969], da:ted 12 August, to tbe President
of the Security Council.

The Belgiaoll delega'tion's proposaI i8 g.en
ieral in its scope; it i5 not restrided tu
Switzerland,as the present wording in the
provisional agenda would seem to indica~e.

T,hat is why 1 wJsh to propose tha;t for
this item the following wording ·should he
adopted, a wordi'ng which is identical with
t~at of Article 4, paragra'Ph 3, of the
Statute of the Interna,tional'Court of Jus'tice:

.. T,he conditions under which ·a State
which i8 a party ito the present Statute but

sentel' le Conseil de sécurité. Je pense que
la Suède a été sensible au geste du Conseil
tie sécurité. De divers côtés, on a exprimé
au :Secrétaire général et à moi-même com
bIen on savuÏ't gl~é au Conseil de sécurité
d'avoir tenu à se fail'e représenter à ces
obsèques. Nous avons également été reçus
par la comtesse Bernadotte, qui m'a prié de
transmettre à mes collègues ses remercie
mell'ts pour ce qu ils avalent fait et de leur
ilire combien elle âtait touchée par ce gtsLe
de sympathie et par le tribut 'd'hommages
rendu a son époux. J'ai reçu également
aUJ01.ud'hui, du Premier Ministre de Suède,
un 't,éIégramme rédigé dans les termes sui
vants:

« Je vous prie de bien vouloir accepter
et transmettre au Couseilde sécurité mes
sincères remerciements et le témoignage
de ma reconnaissance pour votre message
de condoléances à l'occasion de la mort du
comte Bernadotte. »

3. Adoption de l'ordre du jour

Le PRÉSIDENT (traduit de l'aaglais): Je
dois ajouter que, juste avant l'ouverture
de cette séance, le Ministre de Bulgarie à
Paris est venu m'informer qu'i! avait reçu
de son liouvernement des instructions l'in
vitant à demander que le point 4 de l'ordre
du jour d'aujourd'hui, qui concerne la
demande de son Gouvernement en vue de
l'admission de la Bulgarie comme Membre
des Nations Unies, soit retiré iJour le mo
ment et que l'examen en soit différé de
quelques j ours~ pour être entrepris peut
être à une séance de la semaine prochaine.

. Si le Conseil de sécurité n'y voit pas d'in
convénient, l'ordre du jour d'aujourd'hui
ne comportera donc que deux questions:
en premier lieu, celle de Haïderabad et, en
second lieu, celle de la participa'lion de la
Suisse à la Cour internati!>nale de Justice.

En l'absence de toute objection, je consi
dé:rer.ai que le Conseil de 'Sécurité approuve
l'ordre du jour avec la suppression du
point 4.

M. VAN LA."TGENHOVE (Belgique): J'ai une
observation à .présenter au suj et du libellé
du troisième point de l'ordre du jour pro
visoire, point répondant à une initiative de
la délégation belge communiquée dans sa
lettre du 12 août [8/969] a'U! Président du
Conseil de sécurité.

La proposition de la délégation belge a
une portée générale; elle n'est ,pas limitée
à la Suisse, comme tend à le faire croire
le libellé actuel de l'!>rdre du JOUT provi
soire.

C'est pourquoi je propose de corriger ce
texte et de présenter la question dans les
termes suivants, qui d'ailleurs sont les
mêmes termes de l'Article (4, paragraphe 3,
du Statut de la Cour internationale de
Justice:

« Conditions auxquelles pimt participer à
l'élection des membres de la Cour un Eta.t
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Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
pense que le Conseil de sécurité conviendra
que le 'titre proposé par le rep1'lésentant de
la Belgique présente certainement la ques
tion de manière plu.s précise. En l'absence
d'obj eclion, je considère acceptée la rédac
tion qui a été proposée.

L'ordre du jour ainsi amendé est adopté.

qui, tout en étant partie au présent Statut.
n'est pas Membre des Nations Unies. »

M. EL-KHOURI (Syri,e) (traduit de L'an
glais): J'estime que l'invitation des deux
parties intéressées constitue une condition
indispensable pour la discussion de cette
question, conformément à l'Article 32 de la
Charte qui stipule:

« Tout Membre des Nations Unies qui
n'est pas membre du Conseil de sécurité ou
tout Etat qui n'est ·p·as Membre des Nations

Je reconnais que ce libellé 6st plus long
que celui que nous avons sous les yeux,
mais il a le mérite d'être plus exact.

4. Communications adressées au Conseil da
sécurii'é par 2e Gouvernement de Haide
rabad (5/986, 5,998, S/1000 et 5;1011).

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Les
membres du Conseil de sécurité auront
reçu communication de certains documents,
notamment les documents S/1011 et S/1015.
Le document S/1011 contient le texte d'un
télégramme adressé au Secrétaire général
par le Nl:mm d~ Haïderabad dans lequel ce
dernier cite le texte d'une lettre. qu'il a
adressée le jour même au Secpétaire gé
néral. Ce matin, le Secrétaire gêneraI a
reçu l'original, signé, de cette lettre, rédigé
dans les termes mêmes du télégramme du
Nizam reproduit dans le document S/101L
Le document 8/1015 est une note émanant
du chef de la délégation de Haïderabad
que pous avons vue ici lors de nos réunions
antérieures.

Le Conseil de sécurité aura constaté, à
la lecture de ces documents, que ce que
j'appellerai la validité, dans les circons
tances actuelles, des pouv.oirs des re:présen
tants de Haïderabad peut susciter quelques
doutes. Selon la procédure normale, avant
d'ouvrir la discussion sur cette question,
j'aurais dû, avec l'assentiment du Conseil
de sécurité, inviter les représentants des
deux parties à prendre place à notr.e :table.
Toutefois, avant .de le faire, étaut donné les
doutes qui se sont élevés sur la validité des
pouvoirs des représentants de Haïderabad,
je voudrais inviter le Conseil de sécurité
à examiner ce point particulier, et je
demande à ses membres s'ils estiment que,
dans les eirconstancesprésentes, le l'ep·ré
sentant de Haïderabad devrait être invité
à prendre part à la discussion au même
Htre et dans les mêmes conditions que lors
des délibérations précédentes.

is not a Member of the United Nations may
particip,ate in electing the members of the
Court...

1 am afraid this wordiug is longer ,lhan
the pDesent one, but it has the advantage
of being more exact.

The ?RESIDENT: 1 think the Securily
Council wiH agree that Ithe heading pro
posed by the representative of Belgium
certainly puis ithe question more exactly.
As there is no obJection~ 1 take it that the
wording which has been suggested is
acce,p;ted.

The agenda was adopre.d as amended.

4. Communications from the Government
of Hyderabad to the 5ecurity Courlcil
(5/986, 5/998, SII000 and S/1011).

The PRESIDENT: The members of the
Securi'ty CouncÏl will have received certain
documents, notably S/1011 -and S/1015,
bearing on this question. Document S/1011
contains the text of a teloegram addresSied
,to the Secretary-General by the Nizam of
Hyderabad, in which he gave the text of a
lett,er whioh he had addressed on that date
to the Secootary-General. This morning, the
Secretary-General receiv.ed the signcd orig
inal of that lette:r:, wh1ch is in exactly the
terms given in the Nizam's telegram in
document S/1011. Document 8/1015 is a
note from the leader of the Hyder-abad
delega1tion which w.as re;pl'leseilllbed here at
our former meetings.

"Any Member of the United Naltions
w.Mch i:s not la member of ·the Secunity
CouDcil 'Or any State which is not a Memher

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 think that
under Article 32 of Ithe Charter, the invi
tation of the two par.ties concerned is a
condition. of the discussion of ·this matter;
this Article states :

From these documents, the Security Coun
cil will hav·e seen that there may be some
doubt, in the p:velSent drcums;tances,as to
what l would call ·the validity of the cre
dentials of thie representatives of Hyde
rabad. In the normal course, befo:r.e opening
the discussion on this question, with the
consent of ,the Security Council, l should
have invited the rep:vesentatives of the two
parUes ta come to the table. Befoœ 1 do that,

~ however, in view of the doubt which has
bee.ncast on the credeuti.als of the :vepre
sentatives of Hyderabad, 1 would ask the
Security Couneil to consider that particular
point, and 1 should likie to ask the membelrs
w4etherthey think that, in these circum
stances, ithe 1'Iepœ:.-eiIlltatîv.e of Hyderabad
should be inVÎlted to itake part in the
d1scussion in ·!;he saIDe way and on the same
teœms as at our former discussions of this
question.
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of the United Nations, if it is a pail'ty to a
dispuhe und&' ·consideration hy ithe, Security
CouDcil, shall he iuvited to participate... "

.. ShaH he inv.i!ted to participate" means
that the :iuwitation is ·a conàiltion for the
discussion of fuis matter. As 1 understand
the remarkSt 'of the President, if the cre.den-

. LiaIs of one~' the par.lies do not conform
to the r.ules,~1 think th·e Security 'Council
should S'end 'an Ï'Il,Yitati<XI1 to the Govern
ment of Hyderabad asking it to seud
accred:i!ted representatives 50 that H may he
present at our discusSIons. Bùith parties
should be invited and should he p!r:esent at,
aU discussioJ.1lS so that we may hear what
they have ta say ,either conèerning the
documents or concerning anything they
may wJsh to present to the Security Council)

At the same ltime, 1 l'egl'et ta say that I,
per.sonally, have not seen the cl'ed,entials
,v.hich the President has stated are in doubt.
1 do not know why theyal'e in douM or
indeedanything about them hecause 1 have
not seelll' them. They were not cOIl'.Jlluni
cated to me. Perhaps ithe Secretariat will
advise the Security Cooocil, and iL. parlic
ular those members who weœ not pr.esent
3!t th€: last meeting, why the credentials are
being held in doubt.

The PRESIDENT: I,entirely agree· with the.
representativ.e of Syriathat both parties to
a dispute should he called and heard,
whe.ther they are Members of the United
Nations or not. 1 am not aloue in taking that
view, hut theCouncil has 'aIso taken it
hecause, on :the !Last' occasion when we dis
cussed tms questiOlDJ, tthe ~ep1'leseI:tative of
the State of Hy.derabad was called to the
Council taMe ,ood took part in tthe discus
sion. But 'the difficulty with wmch we ar.e
coofroIllted now is that, as the l"e:presenta
tive of Syria will see from document S/1011,
the ruler of that State'has said-and he has
rejpeated it in a leltter, which 'arrived today
over bis own signatur.e-that he has ordeœd
his representative here to withdraw Hyde
rabad's case from the Security CouDcil. He
adds further:

.. fwouldadd, for your information, tha-1
on 17 September 1948, the Ministry ·at
who~e' instance the said complaint was
made l'esign,ed ,and 1 personally assumed
the charge of my State. The delegation to
tl!~ Se.curity Cauncil which had been sent
at the instance of the said Minishry has now
ceased .to have anyauthority to represent
me or my Stale... (S/1011).

Unies, s'il est partie à un difi'érend examiné
par le Conseil de sécurité, est couvié à
participer... »

L'expression « est convié à participer»
signifie. que l'invitation constitue une condi.
tion inSiispensable pour la discussion de
cette question. Si J'ai bien compris les
paroles du Président, si les pouvoirs de
l'une des parties ne sont pas conformes au
règlement, j'estime que le Conseil .de S'écu·
rité devrait inviter le Gouvernement de
Haïderabad à envoyer des représentants
dûment accrédités pour assister à nos déli·
bérations. Les deux parties devraient être
invitées et devraient assister à toutes les
délibérations, pou-r que nou.s puissions
entendre leurs points de vue en ce qui
concerne les .documents ou toutes autres
questions qu'ils pourraierrt désirer sou
mettre au Conseil de sécurité.

En même 'temps, je regrette de dire que,
personnellement, je n'ai pas eu communi
cation des pouvoirs dont la validité, d'après
le Président, prête à contestation. J'ignore
pourquoi il en est ainsi: je ne sais rien, car
Je n'ai pas vu ces p·ouvoirs. Ils ne m'ont
pas été communiqués. Peut~être le Secréta
riat fera-t-il connaître au Conseil de sécu
rHé ou tout au moins aux membres qui
n'ont pas assisté à la dernière séance les
raisons pour l~squelles la validité de ces
pouvoirs est mise en doute.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
souscris entièrement aux observations for·
mulées par le représentant de la Syrie
selon lesquelles les .deux parties à un dif
férend doivent être invitées et entendues,
qu'elles soient ou non Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies. Ce point de vue
a été soutenu, non seulement par moi mais
également par le Conseil, car, la dernière
fois que nous avons discuté de cette ques
tion, le représentant de l'Etat de Haïde
rabad ·a été invité à prendre place à la
table du Conseil et à participer aux délibé·
rations. Mais la difficulté à laquelle nous
avons à faire face aujourd'hui consiste,
ainsi que le représentant de la Syrie pourra
s'en rendre compte à la lecture .du docu,
ment S/1011, en ce que le chef de cet Etat
a déclaré - et il l'a répété dans :une lettre
revêtue de sa signature, lettre qui nous est
parvenue aujourd'hui - avoir donné
l'ordre à son représentant accrédité ici de
demander que l'affaire de Haïderabad soit
retirée de l'ordre du jour du 'Conseil de
sécurité. De plus, il a écrit:

« Nous ajouterons à titre d'information
que le Ministère, sur les instances duquel
làdite plainte avait été formulée, a démis
sionné le 17 septembre 1948 et que nous
avons assumé personneHemellt le Gouver
nement de notre Etat. ,La(-délégation qui
avaitétè envoyée au ·Conseil de sécurité à
la demande ·dudit Ministère n'a plus main
tenant aucun· pouvoir pour nous repré
senter ni pour représenter notre Etat. »
(S/1011).
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Thal: must cast sorne doubt, at the Jeasit,
as to the validity of the cl'edentiaI.s of the'
:representative of Hyderabad.

1 shaH be glad to hear the views of any
othel' representative on this point.

Ml'. TSIANG (China) : Whateve-r we may
decide to do with this item on the agend.a,
i't is y.ery cleall' to my delega'tion that we
should not invit.e the delegation of Hyde'fla
bart to the Security Council table.

The. PRESIDENT: Is there any eontrary
view?

Mr. URDANETA ARBELAEZ (Colombia)
(translated f['JOm Spanish) : The Colombian
delegation r·egrets that it cannot accept t.he
Ghmese represen:tative's point of vÏ:ew. The
Seeurity Couneil has already begull ils
examinatïon of the situation, and the
œpresienil:atives of bath pllirti~ were sum
moned; that is to say, the Council r.ecog
niz·ed thaï the representatiVoe:s {lf the- two
parties could he pr.esent. Certain events
then occurl'ed, on the spot, altering t~-~

situation, but not the juridical aspect of thç
question.

Conseque:ntly, 1 fail to see why the Coun
cil should change the opinion it formed
when it first considered the matter, and 1
do :not think that we can reverS'e OUT
decision with regard to the representation
of -the two parties.

Mr. EL-KHOURI (SYif.Ï.a): At the ·end of the
cablegr:am from the Nizam of Hyderabad
rS/1011], it is stated that the !re'PrelS'e!n1a
tives of Hy.derahad he~e have oe.used to
repr.eisent the Nizam or his State'. 1 think
that if the cahle'gram cornes from an
-authrentic SOUll':ce, it ·can he used to s1;th
stantiate the :theoryex<pressed. by the repre-'
sen'tative of China.

Howev,er, 1 do nol~ belie'Ve 'that the S:ercur-

[
ity Council should base its l'esolutiofi's on
cablegrams which, in our v:iew, m:ay not
come from 11 truly authellltic source.

We baVoe another letter hefore us. con
cerning !the circumstances and environment
which govel'n the situation in Hyderabad.
In the' Security Council, we have always
been cal'eful to base oU!r o'pinions land
deliberations on authentic documents com
i'Dg from sourcesauthorized by the Security
Council to give information or in-struction.
Tlhere .a:r:e· cerrtain douhts in 'this mattter and
1 do not think it wouM he' wise to deal
with the matter in a hullrY .and consider
that the communications which 'are hefore
us ar.el1eal and auth:errtic.

"We do .not know' thel cïrcuinstances or
the conditions whÎch' govern the position

Ces faits doivent, pour le moins, susciter
certains doutes quant à la validité des
pouvoirs des représentants de Haïderabad.

Je serais heureux de connaître l'opinion
des représentants sur cette question.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Quelque décision que nous puissions
prendre à propos de ce point de l'ordre
du jour, il ne fait aucun doute pour ma
délégation que nous ne devrions pas inviier
la délégation de Haïderabad à prendre
place à la table du COlisei! de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Y
a-t-il un avis contraire?

M. URDANETA ARBELAEZ (Colombie) (tra
duit de l'espagnol): La délégation de la
Colombie regrette de ne pouvoir se déclarer
d'accord avec le représentant de la Chine.
L'examen de la situation en cause a été
entrepris au Conseil de sécurité, et les
représentants des d~ux parties en présence
y ont été appelés, ce qui signifie que le
Conseil de sécurité a reconnu l'existence
de deux parties susceptibles d'être repré
sentées. Il s'est produi't ensuite, S'ur place,
des événements qui ont modifié la situation
de fait, sans pour cela modifier la situation
de droit.

Par conséquent, je ne vois pas pour
quelle raison le Conseil de sécurité revien
drait sur l'opinion qui était la sienne quand
il a abordé l'examen de cette question, et
j'eS'ldmeque nous ne pouvons modifie.r
notre décision, à savoir que les deux par;.
ties doivent être représentées.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
g'ais): Les dernières lignes du télégramme
du Nizam de Haïderabad [8/1011J disent
que les représentants accrédités ici ont
cessé de :r.eprésenterr le Nizam d san Etat.
Je pense que si le télégramme émane de
source authentique, il peut être invoqué à
l'appui de la thèse du représentant de la
Chine.
. Toutefois, je ne crois pas que le Conseil
de sécurité ·doive fonder ses résolutions sur
des télégrammes qui, à notre avis, peuvent
ne pas provenir d'une source vraiment
authentique.

Nous avons :sous ·les yeux une au:tr.e I,e1~tTe

concernant les circonstances et la situation
qui" prévalent actuellement à Haïderabad.
Nous avons toujours. au sein du Conseil
de sécurité, cherché à fonder nos,or;:rions
et délibérations sur des documents !authen
tiques émanant de' sources autorisèes nar
le Conseil de sécurité à fournir des infoT'
mations ou des instructions. La question
soulève c~rtaillis dout-es ·et je ne .pense pa.·s
qu'il serait sage de la traHer .enhâte et de
considérer que' les communications que
.nous avons sous les yeux sont réellement
authentiques et dignes de foi.

Nous ne connaissons ni les cil'ConstanCies
ni la" situation qui prévalent 'actuellement
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tbere. For this reason, in arder :10 he
-assured of the eorreetness of the sHuation
a,s it has been deseribed, 1 think it would
he wise for :ihe Security Council ta
find sorne source of information in Hyde
rabad whieh could sup,ply aceurate infor
mation and be responsiMe ta the Seeur
ity Council. In fui.s way, the SeellTÎlty
Couneil could be SU1"e that the situation
is as it has been described and tbat the
Nizam of Hyderahad has decided to back
thes.e people œnd has done what he is said
ta ,have done. The ,rewesentative of Hyde
rahad has sent ,this letter which makes
many things clear. but 1 do not think it
would he f8.ï1' for the Security Couneil ta
drop the matter without making inves<l:iga
tions in arder that .the faets migM be sub
siantÏated. Ther:e is no hurry, and it would
he safer for us to make certain inquiil-ies on
the maHer.
. We might charge' some representative in

Hydeœabad with the duties of heing an
observer or sorneil.hing like that in order
that he could communieate with Ithe Secur
ifY Couneil. For instance, we might select
a representa,tiv:e of one of the States repre
sented on: the Security Couneil to give us
information gathered on the spot. Why
should we 'press the matter without having
autbentic and convincing information on
the subject? In case of any doubt, we
should try ta dispel that doubt.

Ml'. ARCE (Argentina) (translated from
8panish) : It would he very difficult for us
as members of the Security Goundl to
ev:ade ·t,he strict fulfilment o.f the' obligations
imposed upon us by Artic1e 24 of' the
Cbal'lter.

It is true that, in discharging our duties,
we act prlma1"ily on hehalf of our own
countries; hut on sorne O'ccasions we re:pre
sent ,aIl the United Nations. Article 24 states
verry clearly : .

CI In order to ernsur.e prompt and'effeoctive
actior;;, hy the United Nations, ifs Members
confer on theSecurity Council primary
r.esponsihility for the maintenanoe of iJnter
national 'peace and security, and agree
that... the SecurityCou:ncil aets on their
hehalf, , . JJ - and ,each Memher aets, not
in the :name of ihis own country, hut as
re'Presentin~ the general interests of the
United' Nations - CI •••on their behalf, in
carrying out its dulies under this respon-
'h'l'ty JJSI. Il .

However, if we set aside :t.he chapter on
the Security OouncH and look at Cihapter 1,
and if we' look, 'even casually, :at the
purpose's and pri1l'ciples which led to the
estahlishme:nt of our Organizatio.n, we find
.that Al1'ticle 2, puragraph 4, 'ProVlides that
CI aIl Mernbers shall refrain in their inter
national relations from :the thl"eat or use
of force against the' teTritoriaI integrity or

à Haïderahad. Aussi serait-il sage, sdon
moi, que le Conseil de sécurité, !l'Our êlNl
sûr que la 'situaltion est bien celle qui lui ,a
été décrite, :recherche une .source d'infor.
malion à Haïderabad qui puisse lui donner
des renseignements exacts et qui soit res
ponsable envers le Conseil de sécurité. De
cette manière, le Conseil de sécurité pour·
rait être assuré que la situation est bien
telle qu'elle a été décrite et que le Nizam
de Haïderabad a décidé de donner son
appui à ces personnes et qu'il a hien adopté
l'attitude qu'on lui prête. Le représentant
de Haïderahad a envoyé cette lettre, qui
apporte maints éclaircissements. Mais je n~

pense pas que le Conseil de sécurité doive
abandonner la question sans procéder à
une enquête qui pourrait établir les faits
exacts. Rien ne presse, et il serait plus pru
dent pour nous de rechercher certaines
informations en la matière.

Nous pourrions confier à un repr.ésentant
à Haïderabad les fonctions d'observateur,
ou des fonctions similaires, de manière
qu'il puisse communiquer avec le Conseil
de sécurité; nous pourrions par exemple
désigner un représentant de l'un des Etats l'

représentés au Consi.'il de sécurité ·et le j;,!
charger de nous communiquer des rensei- 1,j)

gnements recueillis sur ·place. Pouil"<Iuoi
pousser plus avant l'étude de la question
sans posséder sur elle des renseignements
dignes de foi et convaincant'i ? Si un àoute
vient à s'élever, nous devons essayer de le
dissiper.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espa
gnol): En tant que membres du Conseïl de
sécurité, nous ne pouvons guère nous dé
roher au strict accomplissement de nos
obligations, telles que les définit l'Article 24 f:~l
de la Charte.
. Il est évident que nous représentons
avant tout notre pays; mais. à l'occasion,
nous représentons tous les autres pays de
l'Organisation des Nations Unies. L'Ar~

.tiele 24 est catégorique: .
« Afin d'assurer l'action rapide et effi·

cace de l'Organisation, ses Memhres confè
rent au Conseil de sécurité laresponsahilité
princ~Jlale du maintien de la paix et de la
sécurité internationale et reconnaissent que
le Conseil de sécurité a~it en leur nom »
- et chacun de ses ~/IerrÎbres, nOn pas uni
quement au nom du pays auquel il appar.
tient, mais en tant que représentant des
intérêts généraux des Nations Unies 
« agit en leur nom, en s'acquittant des
devoirs que lui impose cette resp,onsabi.
lité. »

Mais si, du Chapitre relatif' au Conseil
de sécurité, nous revenons au Chipitre
pr.emi.er, et que nous rappe~ons, fût-ce
superficiellement, les butse;t les principes
(fui ont p,résidé à la: fondation de notre
Organisation, nous constatons que l'Ar
ticle, 2 paragraphe 4, stipule que les
Membres de l'Organisation s'abstiennent,
dans leurs relations internationales, de
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1 Voir les Documents officietls de la troisième session
de l'A,ssemblée générale, 143· séance plénière.

Je tiens à le répéter, malgré certains
qualificatifs plus ou moins malveillants
qu'on nous applique quand, représentants
de petits Etats, nous nous mêlons d'e
défendre l'existence et l'indépendance des
petits Etats. Je reconnais que le Gouverne
ment de l'Inde est solidement assis, qu'il
est populaire, ,et qu'il est très capable,à
commencer par son 'Chef; mais quand ce
même GouvernemeJl1t vient ,déclarer que.
pour une raison x, y ou z - il se peut
qu'el'le soit justifiée - il 'aehvahi ï'Etat de
Haïderabad, moi, membre du Conseil de

recourir à la menace ou à l'emploi de la
force, soit contre J.'intégrité territoriale ou
l'indépendance piJlitique de tout Etat -
qu'il soit, ou non, Membre de l'Organisa
tion des Nations Unies - soit de toute
a'Uowe manière jncomp-atible av.ec les but5
des Nations Unies.

Or il me semble qu'en l'occurrence nous
n'avons pas il imiter l'autruche' nous
snvons tous ce qui s'est pasl>é; le repTésen
tant de l'Inde l'a déj à exposé devant le
Conseil [3576 et 359° séances]. Notification
en a été faite à la presse par des représen
tants du Gouvernement de l'Inde, et la
représentante de ce Gouvernement l'a éga
lement expliqué dans son discours à l'As
semblée générale 1.

Il existe un aphorisme juridique, selon
lequ~l l'aveu d'une des parties dispense
l'autre de la preuve. Que nous faut-il de
plus? A quoi bon une enquête? Je ne
m'opposerais,en aucun ~as, à la mesure
suggérée par le représentant de la Syrie,
s'il s'agissait de procéder à quelque véri
fication; mais quand les rep-résentants de
l'Ind,; ont déclaré, devant le Conseil aussi
bien qu'en dehors de lui, que Haïderabad
venait d'être. envahi, pour telle· ou telle
raison; quand nous savons que le Gouve....'
nement de l'Inde li proclamé la loi mar
tiale dans ;'Etat de Haïderabad et a pris
en mains le contrôle civil et militaire 
tant que le Nizamen personne ne se pré
sentera pas devant nous, sans être accom
pagné d'aucune personne le forçant à obéir
aux ordres du Gouvernement de l'Inde, je

• n'ajouterai foi à aucun câblogramme ni à
aucune lettre portant la signature du
Nizam.

Au débllt, c'est le Gouvernement de
l'Inde qui nous a fait p,arvenir des rensei
gnements. Fait curieux, le mou'lon recevait
des garanties par l'intermédiaire du loup...
Le représentant de l'Inde nous a dit ici qu'il
avait 'en mains un télégramme venant de
la Nouvelle-Delhi, c'est-à-dire du camp du
loup, et que, par conséquent, le mouton

,devait se déclarer satisfait... Pour nous,
nous savons qu'on a mis fin par la force
à l'indépendance d'un Etat; peu m'im
porte que cela ai'teu lieu avec ou sans
raison.

political inde.pendenoe of any State"
f(whether ,a Memher or not of the United
Nations) .. or in any other mannel' inco'n'l?ist·
ent with the Purposes of the United' Na
tions. "

At fi1"8t our informa,tion came exclusively
from the Government of India. Strangely
enough, the sheep was receivi'ng assurances
from the wolf. The repres:entativ.e of Indiia
toId ons heTe that he ihad received a tele
gram from New Delhi, that 'is to say from
the wolf, and tha:t conseqùently the sheep
should consider itself satisfied. Bu,t we know
tha't the independence of il State bas he'en
destroyed by force; whether fuis action was
,justifiable or not i8 ,an aspect of the ques
tion 1 do not wish to d1iscuss.

Now 1 can see· no reaS'On for blilrying our
hea'Cls in ti..e sand. We' aIl know what has
happened; the representative of India gave
the faets a t pl'evious COll[l'cil meetings
[357th and 359th meetings]. Statements
have heen made to the Press by repr:e- ,
sentat1ves of the Ilildian GovernrnelDt, and
the l'eopresentativle of India also refer:r:ed to
the mafJber in her speech be'fore the Gen
era,l Assembly.1

It is a legal maxim that admission of gui1t
makes 'proof tUnnecessary. There is no ne'ed
ta seek further fact'S or 10 ca:rry out an
investigation. 1 would 'Dot object in any way
to the Sydan 1"epl'esentativ.e's proposal if its
purpose was :lo che'ck somethiI1g ; but sinee
l'epresentatives of India have stat,ed at
Couneil meetings and elsewhere that their
country inva.cled HydeTabad for one :reason
or '30nother, and sinr;e we know that the
Government of India has proclwimed mar
tial law in the State of Hyderahad and hns
'assumed civil and miIitary control, then 1
~must 'Say Ithatas long as the Nizam does
.not appear in 'person before us, una-ccom
panied by ,anYO'llIe who would force him to
follow instructions from the Gover.nment ('f
India, Ishalllilot giv.e credenoe ,to any letter
'or cable bearing ibis signatu:r:e.

--,-----,-._---"-,--,---==-._=- -----
Irepe,at that, in spite of certai'n ratner

inconsiderate statements made aga.iIl~t us,
we should sU'p'port the representatives of
the small Sta'tes when we' try ~to defend
their existence and i'D'dependence; i readdly
admit Ithat the Government of India rests
on fù.JoI popular sUPlP'Ort and, that ilt' can
COU'D t'on many capable personages, from
the Head Hf :the Government downwards,
but whelll' iÏhat sameGover.nment declares
that for one reason; or another, il has justi
fiably invad:ed the State of Hyderahad,
thien, as a member of the Security CouncU,

r. .-
,i 1 See Official Records of the thtrd sesstofl, of the
Ifeneral Assembly, 143rd plenary meeting.
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1 l'equil'e no furtller investigation or verifi
cation. 1 repeat once mol'e, admission of
guilt l'enders proof U'nnecessary.

Hyderabad was an independent S'tate
- :the re'Pnesellltative of India pl"Omised us
proof that the State: of Hyderabad was not
independent, but he has nat done 50 
Hyderabad was lan inde.pendent Sta'te which
acquired full freedom on 15 August 1947
under a law passed by the Briltish Palrlia
ment whioh re-established Hs complete
independence, aState which had no re~

maining ties or linkseither with the British
CroWlll to whioh it had! been; aUached, or
with any other Govermnent; this State has
been suppressed by force of arms.

Thus I would be of the opinion to invite
lleither tbe representativ.e of India nor the
repflesenta:tive of Hydellabad. If, however,
we were to invite the one, we should also
invite' the' other,a'nd ,that after having
carried out the inquiry proposed by the
represell'taHve of Syria in order that the
Nizam-should' he wish tobe represerrred
might be -able to ,express his views freely,
and not under :the s;tress of militar.y occup'a
tion. w..e must consider Ithat aState has
been suppressed by force and by a Member
of the United Nations; such action is
contrary to the Charter.

.At the ,previous meeting [369th meeting],
1 spoke of the big fish which devouroed the
little fish; and a'lthough fuis may be quite a
'Datural biological law, .after signing the
Charter we cannot a.dmit ,such a ]aw in the
political sphe:r.e. We must protect the liUle
fish from being d!evoured by the big fish.

Such is the situation in' Hydeirabad. Il
ar~p;ears 'entirely dear to me that the Secur
ity Council must request the Government
of Iodia to withdraw ils troops from Hyde
rabad and r.e-establish the' former Govern
ment 'there. It must ask the GoV'ernment of
lndi,a to observe the provisions of tobe Char
ter ·and -seUle its disputes with the State of
HYderabad by talks and lpeaceful negotia
tions, and, aS' a last ["Ie80rt, bring the case
beforte the Council. If :that is not done,
Hyderabad will haveexperÏienoed-1 repeat
it again, leven at the risk of bei:ng insulted
or being blamed m1t'he Press-the same fate
as Ethiopia. 1 Baid 'at the previous meeting
that proclamations had been issued to calm
thepopulration of Hyderabad. But the Ital
i8Jn a;rmyal,so issued Iproclamations -fo re
assure the people of Ethiopia when it
invaded ;that country and occupied Addis
Ababa. ::j

That is the legal situation. Every,thing
eIse; from the point of view of ihe Security
Council, ·is in my opinion of no i~'Pol'tance.

1 shaH neV'er vote for the withdrawal of this'
item from our agenda, and 1 helioevelthat

sécurité, n'ai plus d'enquête ni de vérifica~
lion à faire. Je le répète une fois de plus:
faute avouée dispense de preuve.

Un Etat indépendant - le repr·ësentanl
de l'Inde, qui s'est fait fort de démontrer
que l'Etat de Haïderabad n'était pas indé~

pendant, n'a pas jusqu'ici tenu sa. pro
messe - un Etat indépendant, dis-je, qui
a acquis sa pleine indépendance le 15 août
1947t en vertu d'une loi votée par le Parle~
ment britannique, qui a recouvré cette
indép·endance sans restrictiont qui stest
trouvé libre de toute attache et de tout
lien, tant avec la Couronne britannique,
dont il dépendait auparavant, qu'avec tout
autre Gouvernement, s'est vu rayer de la
carte par la force des armes.

Quant à moi je n'inviterais ni le ~eprésen~

tant de l'Inde, ni oelui de Haïdiel'abad. En
tout état de cause, s'il fallait en inviter un,
il faudrait les inviter tous deux, après
l'enquête préalable suggérée .par le repré~
sentant de la Syrie, enquête devan't per
mettre au Nizam. s'il tient à être repré
sentét de le faire savoir librement,et non
sous la contrainte résultant d'une occupa
tion militaire. A mon avis, ce qu'il y a lieu
de retenir, c'est qu'un Etat a été rayé de
la carte par la violence, et ce du fait d'un
Membre de l'Organisation des Nations
Unies, et que cela est contraire à la Charte.

A la séance précédente [369" séance], j'ai
parlé du .grand poisson qui avale le pe'tit ;
bien qu'il s'agisse là d'une loi biologique
naturelle, nous ne pouvons, en politique, et
en notre qualité de signataires de la Charte,
l'accepter. Nous sommes tenus de défendre
le petit poisson, pour que le grand ne le
dévore pas.

Telle est la situation de Haïderabad.
Pour moi, elle est d'une limpidité parfaite:
le Conseil de sécurité devrait demander au
Gouvernement de l'Inde de retirer ses
troupes de l'Et3. .. c; Haïderabad, d'y réta
blir l'ancien Gouvernement, et de se sou
mettre aux dispositions de la Charte pour
le règlement de ses différends éventuels
avec l'Etat de Haïderabad, c'est-à-dire
d'avoir recours à des pourparlers et à des
entretiens pacifiques, .et, en dernier ressort,
de porter le débat devant le Conseil. Faute
de quoi, il ne restera qu'à constater une
fois de plus - j·e ne crains pas de le
répéter, au risque de voir la presse m'in
sulter ou me prendre à partie -- qu'il se
sera passé pour Haïderabad ce qui s'est
déjà passé pour l'Ethiopie. Je l;ai ,exposé
à la séance précédente: on a lancé des
proclama'tions pour tranquilliser la popu
lation de Haïderabad, et c'est parfait; mais
l'armée italienne, ,elle aussi, tandis qu'elle
envahissait l'Ethiopie et occupait Addis~
Abéba, lançait des proclamations pour ras-
surer les Ethiopiens. ,
. Tellees't la situation juridique. Du point
de vue du Consèil de sécurité, tout le rest~

n'a pour moi aucune importance. Je ne
voterai jamais en faveur de la suppression
de cette question de l'ordre -du jour; je
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the only defiI1ite st.e-ps we cau take are,
either to illvestigate -events by means at our
own disposaI, or, if we are sa1istied with
the Press re.ports and the statements made
bv the ,rcprescnhlilives of the Govel'llment
oi' In<Ha, takc Lhe measures prescribed to
ilS by the Charltt'r.

1 shaH uccept the decision of the majority
of the Cou:nciI, but 1 can never agree: Umt
u State, l'ven if go,r,c'rned by a dictator who
r-epresc'llts only a minority, should be

•suppressed by force, because the Cha1"ter
does not distinguish between democratic
Sta:t,es and dictatorslüps. No Sta'te may he
destr(lyed in that way.

It is .the dutY of the Security Council to
find' out whether what everyone, including
the Government of India itself, is saying
happens to he true, and to talŒ m,easures
to l'l'store Hyderabad to its ple-vious situa
tion and give back the administration of the
Sta.te to the Gove'1"Ilment of Hyderahad.

The PRESIDENT: The difficu1ty in which
the Chair finds itself is this: rule 14 of our
rIlles of procedure says:"Any Member of
the UnHed Nations not a memher of the
Security Conncil and any StÙ'te not -a Mem
ber -of the United l.\Jations, if invited to
pal'ticipate in a me.eting or meetings of the
Security Council, shaH submit credentials
for the repl~esentative appoill1ted by it for
this purpose. "

Some time ago the representative of
Hydeflabad submitted crede'Utials signe:d. by
tihe Niz·am of Hyderabad. 1 have now
l'Cceived la letter [8/1011], of which the
Council has already cogni2jance, signed, it
se·ems to me, by the same :ruler. That letter,
as 1 have 'already indicated, says :

. "Th,e delegation to the Security Council
which had been sent ,at the instance of the
saüll,Ministry has now ceased ,to have any
authority to Tepresent me or my State. "

1 do no't know tha,t the all'thenticïty of
this letter has been qUiestioned. 'Vhat is
stated or impHed, 1 think, is that the writer
of this letter, when he wrote H, was not a
free agent; tha,t is. to say,that ,events ·have
l,ed up to a situation in which he has writ
t8'11 that letter, not of his own free will but
under some kind of com;puisiolll. Unless 1
can get any further guida.nce from the
Councilat this moment, 1 would mak,e a
suggesHon to the members,and, that is that
they should oall both parties to the, table to
discuss that po~nt of the Vialïdity of this
'letter. 1 would sugges't that the repl'lesen
tati'V'e of India would normally and l'ègU
larly app,car as the re,presentativ,e of India.
But, for the moment, as we hav-e not yet
l'esolved the valirdity or otherwise of the
cl'edentials of :the l"è'presentative of Hyde
'rabad, he should alppear, as he couid

crois que la seule méthode concrète à
suivre consisterait soU à enquêter par nos
propres mO)'ellS sur les faits, soit, si nous
nous contentons des nouvelles parues dans
les journaux et des déclarations des repré
sentants du Gouvernement de l'Inde cux
mêmes, à prendre les mesures que nous
impose la Charte.

Je respecterai la décision de la majorité
du Conseil, mais je ne consentirai jamais
à ce qu'un Etat soit anéanti par la force,
même s'il est gouverné par une dictature
qui ne représente qu'une minorité, car la
Charte ne fail aucune distinction entre les
Etats qui ont un régime dictatorial et ceux
qui ont un régime démocratique. On ne
peut supprimer un Etat de cette manière.

Le Conseil de s':curité doit vérifier la
véracité de ce que tout le monde dit et de
ce que àéclare ie Gouvernement de l'Inde
lui-m~me, et de prendre des mesures en
vue de ramener la situation de Haïderabad
à son oTigine, ,en. restituant au Gouverne
ment de ce pays l'administration de l'Etat.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La
difficulté à laquelle se heurte la présidence
est la suivante: l'article 14 de notre règle
ment intérieur stipule: « Tout Membre des
Nations Unies qui n'est pas membre du
Conseil de sécurité et tout Eta:t qui n'est
pas membre des Nations, s'il est invité à
prendre part à une ou plusieurs séances
du Conseil de sécurité, doit présenter des
pouvoirs accréditant le représentant dési
gné par lui à cet effet... »

Il y a quelque temps, le représentant de
Haïderabad a présenté des pouvoirs signés
par le Nizam de Haïderabad; depuis, j'ai
reçu une lettre dont le Conseil a déj à eu
connaissance et qui porte, semble-t-il, la
signature du même souverain. Cette lettre,
ainsi que je l'ai déj à indiqué, dit notam
ment:

« La délégation qui avait été envoyée au
Conseil de sécurité à la demande dudit
Ministère n'a plus maintenant aucun pou
voir pour nous rep,résenter ni pour repré
senter notre Etat. »

Si l'authenticité de cette lettre" a été mise
en doute, je l'ignore. Elle indique ou laisse
supposer, selon moi, que son auteur, en
l'écrivant, n'était pas entièrement libre.
c'est-à-dire que les événements l'ont placé
dans une situation telle qu'il a écrit cette
lettre, non de son propre gré, mais sous
une contrainte d'une forme ou d'une autre.
Si le Conseil ne me donne aucune nouvelle
indicatioll, je proposerai d'inviter les deux
parties à prendre place à la table du
Conseil pour discuter la question de la
validité de cette lettre. Je suggé1.'erai que
le représ~ntant de l'Inde siège, selon la
procéüure llormale, comme représentant de
l'Inde. Mais, pour le moment,comme nous
n'avons pas encore tranché la ques'tion de

. la validité des pouvoirs du représentant de
Haïderabad, ce dernier devrait prendre
place à la table du Conseil, comme l'ar-
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ticle 39 du règlement intèrieur l'y autorise,
il 'titre personnel, c'est-à-dire en ne repré~

senbmt que lui-même. Il aurait qualité !t
pour prendre part seulement aux d~libéra.

tians sur cet-te question préliminaire de la
validi'té de ses pouvoirs; il n'aurait pas
qualité pour prendre purt à la discussion
SUl' le fond de la question. D'ailleurs, ù
mon avis, nous ne pourrons pas entamer
cette discussion de fond tant que n011S
n'aurons pas résolu la question prélimi
naire qui est de savoir si le représentant de
Haïderabad a qualité pOUl' prendre place
à la table du Conseil et participer aux déli
bérations, en vertu des disFositions de la
Charte.

Je ne sais si cette proposition rencon
trera l'agrément des autres membres du
Conseil. En l'absence d'obj ection, je la
mettrai à exécution.

M. TSIANG (Chi)}e) (traduit de l'anglais):
Il semble qu'il n'y ait aucune raison de
douter de l'authenticité du document que
nous avons sous les yeux. Nous avons
devant nous une lettre du Nizam où celui-ci
déclare qu'il retire l'affaire de l'ordre du
jour du Conseil et qu'il retire également sa i

délégation. Cette lettre est signée par la
personne qui a signé les pouvoirs de la
délégation, pouvoirs dont nous avons re
·connu l'authenticité. En outre, nous sommes
en possession d'un télégramme qui cnn
firme cette lettre. Si ce ne· sont pas là des
documents authentiques, le travail de ]'01'
ganisation des Nations Unies deviendrait
bien -compliqué.

Toutefois, puisque le Conseil es·t divisé
sur c-e point, - non pas tant, devrais-je
dire, sur cette question même que sur le
fond du problème - si le Président déci
dait d'inviter l'ex-représentant de: Haïde
rabad à prendre place à la table du Con
seil 'en application de l'article 39 du règle
ment intérieur, ma délégation n'y verrait
aucune obj ection. L'article 39 stipule: « Le
Conseil de sécurité peut inviter des mem
bres du Secrétariat ou toute personne qu'il
considère qualifiée à cet égard, à lui four-,
nir des information!". ou à lui donner leur
assistance dans l'examen des questions
relevant de sa compétence. »

Si le Président doit inviter l'ex-repr.ésen
tant de Haïderabad à prendr-e place à la
table du Conseil en application de cet
article, ma délégation n'y verra aucune
objection. Mais si l'on veut l'y faire siéger
en tant que représ-entant officiel de Haïde
rabad, ma délégation maintiendra ses
obj ections.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espa
gnol): .Te vIens de lire ou plutôt d'étudier
les deux lettres signées par le Nizam, et je
constate que les d,eux signatures sont diffé·
rentes, bien que l'écriture de ces lettres
paraisse êtl'€ de la même main. M. Sobolev,
Secrétaire gênéral adjoint chargé deb
affaires du Conseil de sécurité, m'a donné
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'appear uud,er rule 39 of the rules of proce
dure, as an individual, aud 'as au individual
l'epresentative, aud would be entitled ta
t-ake part in the discussion only of this pre
liminary point of the validity of his
cl'edentials. He would not he e'lltitled ta
tuke part in a discussion of the question,
und, indeed, we could not, 1 t11ink, continue
\Vith .uny discussion of ~he substa'll~e of tIw
question until we have resolved this p,l'e
liminary point: whether or not he is
enHtled ta sit as auihoriZ'ed by the Charter
a nd ta take part in the discussions of the
Security Couneil.

Howev.er, since the opinion in ~he CoU'nci!
is divided - not sa mucb, 1 should say, on
that groUlld as on the substaIIlce of the
question -if the P.l'esident would rul,e that
he !Ïnvite/~ .the former representative of Hy
dellahad ta 'a-p'pear at :the. CoU'neil -table
under l'nIe 39 of the .l'ules of procedure,
my dIelegation. would not raise uny obj'ec
tion. Rule 39 reads : .. The Securlty Counciol
may invi.te members of the Secr-etariat or
other persons, whorn it consideTs competent
for the punp.ose, to supply it with informa
tion or to give otherassistance in exami'l1ing
matters within Hs competenc,e. "

1 do not know wheLher this suggestion
will commend itself te the other membel's
of the Coullldl. If 1 hear no objection, 1
shaH put it into effect.

Ml'. TSIANG (China): There seems no
,reason ta douht the authenticity of the
document which we have. V\""e h8.\'e a letter
l'rom the Nizam sta:ting that he is \Vith
drawingtlhe case; that he is also with
drawing his delegation. This is' signed by
the same persan who initialled the original
credentials, which we acknowledged to be
ll'uthentic. In addition ,to that, we have a
t-elegra:m confirmi'llg that letterr. If such
documents did not constitute adequa:te
utItohenticity, then: business in the United
Nations would be very difficult to transact.

If the President should invite the former
repr.esentative of Hyderabad :ta the Council
:table und,er that rule, my delegatiO'n would
no.t l'aise ·any objection; but if we should
invite himas the formaI re·presentative of
Hyderabad, my dele-gation \Vould have to
maintain ils obj:ection.

.Mr. ARCE (Argentina) (translated fl'om
SpanriS'h) : 1 have just ,read, or 1 should say,
examinedthe two lletters si'gned by Ithe

:'jNizam of Hyderabad. 1 fmd that the two
~ signatures are' not -alike, although the styl,e
iof writing ap'pears to be th-e same in both
~ cJàses. The Secr.etary, Ml'. Sobolev, has
'i'nformed me that one signature was wrH-



un renseignement precIeux en lUe disant
que l'une des signatures est à la manière
indienne et l'autre à la munière anglaise.

J'ai affirmé, et j'affirme toujours, que le
Nizam ne se trouve pas actuellement en
position de signer des documents que le
Conseil pent considérer comme authen
tiques. Je ne vois toutefois aucune ohjec
tion à ce que l'on reconnaisse l'authenti
cité des deux lettres dont il s'agit, bien qu'il
soit possible - je me garde de l'affirmer
- que la seconde ait été signée sous lu
pression des événements.

A propos de la déclaration du représen
tant de la Chine, je tiens à signaler que,
en temps normal, nous devons -évidemmen t
toujours croire en l'authenticité d'un télé
gramme ou d'une lettre. Mais, je le répète,
même en fermant les yeux, il est difficile
de ne pas voir que la situation à Haïde
rabad n'est pas normale. Aussi m'abstien
drai-je d'insister sur cet aspect de la ques
Mon et joe ne vois, pour ma part, aucune
obj>cction à accepter ces l>cttres comme
authentiques; daJllS' .ce cas, il ne s'agit pas
de discuter pour le plaisir, mais simpl,e
ment de décider si la plainte du Nizam de
HaIde:mba-d se tmuve retirée :si cette
iPlainte est reHrée, comme il le' demande
lui-même, il n'y a plus de problème et il
est inutile de poursuivre les débats.

Nous avons déjà permis que le Conseil
de sécurité se transforme en salle d'au
dience où les parties siègent au tribunal;
nous avons aujourd'hui introduit une autre
nouveauté en laissant le public, les 'témoins,
prendre part aux débats.

Il n'y a là évidemment rien qui soit de
nature à rehausser le prestige du Conseil
de sécurité; toutefois ce n'est pas à moi
seul qu'il appartient de veiller sur ce pres
tige. Je ne vois donc pas la nécessité d'in
viter qui que ce soit à venir prolonger cette
situation. Ce que nous devons faire, je
crois, c'est décider si l'on l'Ietire ou non la
plainte de Haïderabad contre l'Inde, con
formément à la lettre dont on vient ·de vous
donner lecture.

c,est, à mon av;>"!s, la seule ,question posée
devant le Conseil.

M. URDANETA ARBELAEZ (Colombie) (tra
duit de l'espagnol): Je ne vois personnel
lement aucun inconvénient à ce que les
parties soient invitées à pr.endre place à ln
table· du Conseil. conformément à la déci
sion du Président.

Je ferai rema1'1uer néanmoins - ce n'est
p·as une objecHon - qu>c la discussion ft
laquelle les parties prendront part n'ap
portera pas beaucoup de précisions sur la
question que nous examinons. Ce-He ques
tion TII',est 'pas, à prop!'ement Iparler. une

.question de droit; il s'agit au ,contraire
actuellement d'une situation de fait. Je ne
conteste pas l'authenticité matérielle des
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1 should, neverthe'I-ess, 'like to make' the
observation-it is not an objection-iU~t
any discuss;'ll in which the parties inter
vene is not hkely to shed much light on the
malter. The proMem befoJle us now 1-S oot
exadly a lega1 oue. Il is ra'ther a question
of ade facto :situa-tion. 1 have' no doubt
concerning the actll'al :authenticity of the
lettersreceived from the Nizam. l,am not

Ml'. URDANETA ARBELAEZ (Colombia)
(translated from Span'ish) : For my iP,art, 1
have no obj;ection 10 the President's d·eci
sion to invite ,the parties to take their places
at the Council table.

That, in my opinion, is ·Ihe only question
before the Securï.ty Council.

ten rn the Indian fashion and the oUler in
ilhe English f:ashion.

1 haye assexted bef'Ûre, and 1 still main
tain thnt, at the p~'esent time, the Nizam
of Hyderabad is not i'1 a position to sign
documents which the Coundl can regnrd as
authentic; however, 1 huve no objection to
accepting the documents in question as
sucb, even though the second document
may have been signed under ,pressure·,
a'lthough 1 do not say that such was the
case.

As regards ·the sta t-ement ma.de by the
rep~esentative of China, 1 should likc t'Û
point out ihat, in normal circumstances, we
sbould obv.iously always accept a telegmffi
or a le'tter as being authentic. 1 repeat again
that we cannot ignore the -p1ain fact that
~he situation in Hydembad is not a normal
one. 1 shallleave this aspect of the question
howeverand only say -tha-t, for my part,
1 have no objection 'la accepting the authen
tiCiity of :the letters, and thus tlie only ques
tion for the Security COUIlcil to consider is
not whether it should discuss merely for the
sake of discussing but ra'ther whether or
not the complaint of the Nizam of Hyde
rabad against Indioa has been withdrawill.
If the complaint is withdrawn, as the Nizam
of Hy;de:rabad requests, lthere is no problem
before us and no reason to continue the
discussion.

We have already allowed Il!he Security
Council ta become a cou!'t with -parties
d'ebating on both sides of the .ta·ble. Today
we have to !'ecord something new. The
public, the gaJlery has Interve'ned in the
debates.

Obviously, this cann'Ût -enhance -the pres
tige of the Council. Il is not, howeveir, for
me alone to uphold Hs prestige. 1 therefore
see no need to Ï!llv.ite anyone to come and'
pralong this situation. 1 consider that we
·should now dedde' whether, by œason of
the le'tbeT which has just been read, the
coffitp~aiJnt of Hyderabad laga1nst India is
withdrawn or not.
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sure, however, thatthey were signed freely.
\Yc know tbat the territory of Hyd'erabad
is under Indian military occupation. We
cannot, :itherefol'ie, be certain that the second
lettcl' \Vas signed by the Nizam of his own
l'l'CC will.

If voluntarily signed, il has, of cour&e,
fulllegai value and shou'ld lead to ;the with
drawal of the ~legation a'nd a1so to the
l'emov.al of the item from ,the agenda of
lhe Security ,Council. If il \Vas signed undel'
compulsion, however, it has no value and
cannot produce these r,esults.

Ho\V can we discover the ,trufu in this
l:1.aUel1'? As 1 have said, 1 believe ithat dis
cussion, at this time, by the Ip,arties con
cerncd will 'not shed any light on tthe
question. Perhaps the only suitable method
which would enable the Council ,to rea,ch a
decision with a fun knowledge of .fue f,aots,
and to deal afterwards \Vith the merits of
the case, would be the method suggested
by the re·presentative of Syria, tha'! is that
the Council shou'ld hav,e l'ecourse ta its own
means of investigation and .take ,action later
on the basis of the information and re,ports
receiv·ed.

The' PRESIDENT: Nobody regrets mor.e Ilihan
1 thc delay which has been caused by the
raising of ,t,his question. However, 1 do wish
ta say tha'L in my opinion 1 hav:e· not raised
it 'unnecessarily or irr.elevanHy. :Ln a dis
pute of this kind, we are bound by the
Charter itself to call to this table represen
'tatives of the two parUes to the dispute,
whether lhey are members of the Security
Council or Hot and whether' they are Mem
bers of the United Nations or not.

In this particular ·case, doubt has been
cast on the V'alidity of the Credelllttials of
one of the parties, and 1 feH bound .to raise
that 'point. 1 hav,e received no very ·diefinite
lead from my colleagues on the Security
Council. Howe\'er, hoping to cut short the
discussion and hoprng fuat my proposaI
might prove acceptable to mycol'leagues,
1 stl'ggested that, since, the representative of
Hyderabad has cast doubt on the letter
withdrawing the case and ·t,erminating his
authority to r.ep,r.esent Hyderabad, the Se
curity Council might \Vish to hear him on
that poinit, ,and on that point alone, in the
first 'place. If the Se,curity Council agrees :ta
that procedure, il would be right and inevi
table, 1 think, ,that the represell'~ative of
India should also come ta the table.

Therefore, unless 1 heal' any statement to
the contra.ry, 1 would propose 'to invite the
representative of Iudia and Nawab Main,
who represented Hyderabad at OUT' last
meeting on th:~ ~ilbject, to come :to the' table.
The Security Council might then be ab'le
la hear from Nawab Main the reasons willy
he ,considers that ,the latest letter from the

lettres du Nizam ; ce que je voudrais savai!'
avec certitude, c'est s'il a signé ces lettres
de son plein gré ou non. Nous savons fort
bien que le territoire de Haïderabad est
occupé par les forces armées de l'Inde et
nous ne pouvons donc affirmer que le
Nizam a signé la d,e'llxième de ces lettres
de son plein gl.'é.

Dans l'affirmative, celte l'eMre ·est évi·
demment pleinement valable pour provo
quer le retrait de la délégation ainsi que
la suppression de la question de l'ordre du
jour du Conseil; toutefois cette lettre n'a
aucune valeur et ne saurait avoir de tels
effets si elle a été signée sous la contrainle.

Commen i saurons-nous la vérité? Il me
semble, .le le répète, que la comparution
des parties, au point où nous en sommes,
n'apportera aucun éclaircissement; la mé
thode préc_qg~sée par le représentant de la
Syrie serait à mon avis la seule souhaitable
et peTmettrait peut-être au Conseil de sécu
rité de régler la question en toute connais
sance de cause avant d'entreprendre l'exa
men du fond même du problème. En
d'autres termes, il faut que le Conseil re
cherche les moyens d'enquête appropriés
afin de pouvoir agir ultérieurement en se
fondant sur les résultats de cette enquête.

Le PRÉSIDEN'.l' (traduit de l'anglais): Nul
ne regrette plus que moi les retards qu'a
entraînés le fait d'avoir soulevé cette ques
tion. Je dois cependant dire que .le ne rai
pas soulevée inutilement ou hors de pro
pos. Dans 'Un difféDend de cette nature,
nous sommes tenus par la Charte elle
même d'inviter à ipœndre place à cette
table les représentants des deux parties au
différend, qu'ils soient ou non membres du
Conseil de sécurité, et qu'ils soient ou lion
Memb:ves de l'Organisation des Nations
Unies.

La validité des pouvoirs d'une des par
Ues a été contestée et il était de mon devoir
de soulever cette question. Mes collègnes
au Conseil de sécurité ne m'ont fourni
aucune indication précise. Tout,efois, dans
l'espoir d'écourter les délibérations et
comme .le pensais que mes collègues pour
raient acce'pter ma proposition, j'ai cru
que, puisque le représentant de Haïderabad
a mis en doute l'authenticité de la lettre
retirant la plainte et annuhnt ses pouvoirs,
le Conseil de sécurité désirerai commencer
par l'entendre sur ce point, et sur ce point
seulement. Si le Conseil de sécurité accepte
cette façon de procéder, il serait, à mon
avis, juste et indispensable que le repré
sentant de l'Inde soit également appelé à
prendre place à notre table.

Aussi, en l'absence d'avis contraire, je
proposerais d'inviter le représentant de
l'Inde et le Nawab Moin, qui représentait
Haïderabad lors de la dernière réunion
consacr:ée à cette question, à prendre place
à la. table du Conseil. Le Nawab Moin pour
r·ait alorsexpos,er· au Conseil lels raisons
pour lesquelles il considère que la dernière
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Nizam of Hyderabadcan be ignored. Uinless
1 hear any objeotion, 1 shall'proceed in 1Jhat
mannel"

Ml'. PARODI (France) (translated from
Fl1ench): 1 do not wish to speak on the
substance of ,the question at present. 1
merely wish ta say .ùhat 1 fu'lly su!pport the
procedure proposed by .the President. 1
~hink N desil'aMe· that we should hear the
represe?ta-tives of both :parties, wHhout ~y
indicatIon, for the moment, of the ,ca'paClty
in which we shali heal' Ithe' Nawab Moin
Nawaz. Jung. If we state too specJÎficaIly
uuder what l'ule wc are giving him a hear
ing, we shali be prejudging the very ques
Hon on which 1 gather we should like ln
heai' 11is observations.

1 therefore fully SU'ppOl~t Ihhe Pœsident's
proposaI.

The PRESIDENT: As there are no further
observations, 1 invite the repre·senta.tiV'e of
the Gove'rnment of India and ithe Na.wab
Main, who re;presented Hyderabad at 'Our
last meetiIng, ·to take theJ..r :p.laces at the
table.

On the invitation of tlze President, Sir Ra
maswami Mudaliar, representative of India,
and the Nawab Moin Nawaz Jung (Hyde
rabad) look thei!" places at the Security
COllncil table.

The PRESIDENT: The representative of
Hyderabad 'has been present in the Security
Canncil chamher, and no doubt has lis'tellied
ta ,the discussion. He addressed, ·a leUe'l' to
t.1.e Security Coun·cil on 24 Sepitember
[8/1015], which casts doubt on the validiity
of the last communications reoeived from
the Nizam of Hydie:rabad. If ithe represen
tative of Hyder.abad thas a'ny Sita,tement to
make in amplification of that letter, 'Perhaps
the members of the Security COUJI1ocil would
he glad to bear him,and if he is ready, 1
shaU caU iU'pon ,him a,t this time. Ait the
same time, 1 would remind him again: that,
as 1 understand it, .the point we are- dis
cussing at the moment is not the whole sub
stance of the question but !the question of
the vaJidity of it'hecredentÏ'als of the re.p<re
senitatiVie' of HydeTabad.

Nawab MOIN NAWAZ JUNG (Hyderabad): 1
am very grate~ul to the SecurHy ··Council
for i·n.viting me to the .tab'le to a,ssist ithem in
their d'iscussions of the question.' Before 1
~ake my g.tUi~emellJt, may 1 invite ,the atten
tlOln of .t'he Seoority COlmdl to two points?

. The first point is that ,the validi.ty of the
Instructions gïVelli to me i,g now being
quest~oned. 1 beUeve that so long as fuat
questIon ha,s not been deciderl one way or
the other, 1 am here 'Us ,the chief of thie

lettre du Nizam de Haïderabad doit être
tenue pour nulle et non avenue. Sauf obj ec
tion, c'est ainsi que j'agirai.

M. PARODI (France) : Je ne veux pas pren
dre la parole actuellement sur le fond de
la question. Je tiens simplement à dire,
Monsieur le Président, que j'approuve en
tièrement la procédure que vous proposez.
Il est eu effet nécessaire, selon moi, que
nous entendions les représentants des deux
partie, sans qu'il soit d'ailleurs spécifié,
pour l'instant, à quel titre exact nous en
tendons le Nawab Main Nawaz Jung, car si
nous indiquions de manière trop précise
suivant quelle règle nous l'entendons, nous
trancherions la question qui est précisé
ment celle sur laquelle, si je comprends
bien, nous croyons utile d'avoir ses obser
vations.

J'appuie donc complètement, Monsieur Ir
Président, la proposition que vous avez
faite.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Etant donné que personne d'autre ne de
mande la parole, j'invite le représentant
de l'Inde et le Nawab Moin, qui représen
tait le Haïderabad à notre dernière séance,
à prendre place à la table du Conseil.

Sur l'invitation du Président, Sir Ra
maswami Mudaliar, rei[Jrésentant de l'Inde,
et le Naw.ab Moin Nawaz Jung (Haïdera
bad) prennent place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le
représentant de Haïderabad était dans la
salle du Conseil de sécurité et, sans aucun
doute, il a suivi la discussion. Il a adressé
au Conseil de sécurité, le 24 septembre, une
lettre [S/1015] qui met en douli:.e la validité
des dernières communications reçues du
Nizam de Haïderabad. Si le représentant
du Haïderabad a des déclarations à faire
pour développer la thèse exposée dans sa
leUre, les membres du Conseil de sécurité
s~ront probablement heureux de l'enten
dre et, s'il est lui-même disposé ,à le faire,
je l'inviterai à prendre la parole. En même
temps, je lui rappellerai une fois de plus
que, à mon avis, la question que nous dis.;,
cutons en ce moment n'est pas la question
de fond, mais celle de la validité des pou.:.
voirs du représentant de Haïderabad.

Le Nawab iMolN NAWAZ JUNG (Haïdera
bad) (traduit de l'anglais) : Je sais infini
ment gré au Conseil de sécurité de m'avoir
invité à prendre place à sa table pour l'ai
der à examiner cette question. Avant de
faÏ!re ma déclaration, je voudTais attirer
l'attention .du Conseil de sécurité sur deux
points.

En premier lieu, un doute existe mainte
nant SUl' la validité des instructions qui
in'ont été données. J'estime que tant que
ceUequestion n'aura pas été tranchée dans
un sens ou dans l'autre, je continue à figu-
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Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de donner la parole au représentant de
Haïderabad, je voudrais indiquer qu'il
m'est difficile de définir ce qui serait
conforme à la procédure et ce qui ne le
serait pas; je veux dire qu'il m'est difficile
de donner une définition exacte. Pour ·moi,
le représentant de Haïderabad, en plaidant
sa cause, devrait s'en tenir strictement à un
exposé des faits, montrer, si telle est S011

intention, que le Nizam a cessé d'exercer
son autorité, que les autorités qui gouver
naient Haïderabad ont été remplacées par
d'autres, et citer les autres fais se ratta~

chani: à cette question. S'il va plus loin et
s'il porte un jugement sur les mesures
prises par le Gouvernement de l'Inde, je
considérerai qu'il dépasse le cadre de notre
discussionactuelle.

Je me permets de faire observer que.
dans l'état actuel de la question, cette limi
tation est quelque peu injuste à mon égal,d.
car on ne saurait discuter le problème de
la validité sans examiner les événements
qui se sont produits depuis la dernière
séance du Conseil de sécurité [359" séance].
Mon ami, le représentant de l'Inde, a eu à
plusieu.rs reprises la possibilité de faire
connaître le point de vue et l'attitu!dè de
son Gouvernement. Quant à moi, il ne m'a
pas été possible de le faire.

Voilà pourquoi j'espère que, après avoir
examiné à nouve,au et d'une manière plus
approfondie la question, le Président ·et les
membres du Conseil de sécurité m'autori
seront à faire ma déclaration; je me per
mets de rappeler au Pr.ésident que cette
déclaration est très brève.

Je ne demanderai pas au Conseil de sécu
rité plus de quinze minutes, et j'estimerai
que j'aurai rempli la mission dont j'ai été
chargé auprès du Conseil. Sinon, j'aurai le
sentiment d'avoir failli à ma mission et je
me verrai contraint de demander au Con
seil de sécurité de bien vouloir me dispenser
de toute déclaration, au stade actuel des
délibérations.

rel' ici comme chef de la délégation de
Haïderabad et, en cette qualité, je parle au
nom ne cette délégation.

En seconid lieu, je me suis entretenu ce
matin ,avec le Président et lui ai aussi
adressé une lettre par laquelle je lui de
mandais de m'autoriser à faire, à la séance
d'aujourd'hui et au nom de ma délégation,
un exposé complet de la question. Si j'en
juge par ce qu'il vient de dire, le Président
désire que mes déclarations ne portent que
sur la question de la validité de mes pou
voirs et des instructions que j'ai reçues de
mon Gouvernement.

Hyderabad dele'gation a'nd 1 continue to
speak on behalf of the delegaition ,as such.

Therefore, 1 hope that on further and
fuller consideration, the President and ,the
members of the Security Council win per
mit me to mal~e my statement in f,ull, a
statement which, 1 may remind the Presi
dent, will be very brief.

'I1he second :point 1 wl'8h to make is ,that
this morning 1 had a tal1\. ,vith the President
of the Couneil and also addressed a letter
to him requesting ,that 1 he pe!I'mitted to
make ,a full sta:temen't on behalf of my
de,legation at today's me,eting. As it appears
from the remarks which he ihas just made
it was the desil'lè of th'e' President that a'llY
thing 1 say should be confin:eod! only to n
discussion of the question of ,the validity
of my creden'tials and 'instructions which
have heen received from my Government.

1 ibeg to sUlbmit thalt that restriction is
rather unfair to me a t this stage, because
the question of validity cannot he' discussed
separately from a review of the situa:tion
as it has developed since the last meeting
of the Securîty Council [359th meeting].
My respected 1'riend ,the rejpresentative of
lndi'a has had several Oppol'ltunities to put
forward the views and the attitude of his
Government, 'but 1 have had no such
opportunity.

It would not take more ,than about
fifteen minutes of the ,Council's .time, but
in so doing 1 wou'ld felel ,that 1 had accom
plished the tas1\. for which 1 have be·en
sent to It,he SecurHy Council. Howev,er, if
that were not done, theŒl 1 would feel that
l 'had failed' in my duty, and 1 should be
compeHed to ask the Security Coundl to
'e'X!cnse me from making any sta'tementat
this stage.

The PRESIDENT: Before hearing what the
representative of Hyder:abad has to say,
1 would 'state· tba't it is difficult for me to
say wha,t woold' he and wbat would not be
in arder; that is to, .say, it is difficult for
me 'to giveanyexact definition. What 1 had
in mind was tiIlat ithe- representative of
Hydierahad, in pleading the ca'se which he
is now 'p'leading, should keep strict1y to a
factual sta'bement; to :show, if ,that is his
intention, that the Nizam no longer ex,er
cises authority, that the fo:rmer Hyd!erahad
:authorities have been replaCJed by others,
;and other facts along thO'se Unes. To go
.ful'ther 'than that and .to ,speak on the
'rights or wrongs of what may have been
done by the GovernmelD.t of India, 1 should
consider to he going outsridre the :prope:r
scope of .the' discussion in which Wc: are
now engaged.

1 reali~e' that il is difficult to dmw a Hne, Je comprends qu'il est difficile d'indiquel;
but 1 do beg the :representative of Hyde- une limite précise, mais j'invite le repré
rabad to confine himself, so far as possible, sentant à se borner autant que possible à
to {actual statemen'ts which may enable' the un exposé des faits qui pourraient permet-

!ll!1lIIl!'m~_!l!<!O':'JM"""l'""""'_"""",,,,,:>ti'_·""'·!'ri':~1'Bé'~.",,," """"~""=""'_"""r>:t12;""'é"=~"""''''';'''''''''''''''''"=''''''''====• *"",,-.~":1', 1 ',"" ~'''''''''-'''''-'~",....~~,-=..,....~,.,~.,.~"~...:,.,.."",."-~".",,,,~~.v._,..,.,_""""~.,,-, ..t,~....,,..,'"7'1'~'~-:C~':··:~";:< ~
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Counoil to 'pass judgment on the proposi
tion which is hefoœ il, to the' effect that, in
sigtning this latest letter, the Nizam of Hyde
rabad was not a free agent.

Nawab MOIN NAWAZ JUNG (Hyderahad):
l a'ppreciate the viewpoint of the President
:and, in deference to his wishes, 1 sha11
,try to ,confine myself, in the first i'n:stance,
to the 'question of the valid,i'ty of Ithe 1n
:struc'tions and,secorudly, 10 ,celrtain eVients
which have takelI1 plaoeàuring the' interval
of the 'last 'eight -days, sinee my country w:as
occupied by India. However, in doing that,
1 shaIl again implore the President toaIlow
me to make ·certain remarks withOlUt which
it will he impossible to give a fadu-al 81ta-te
ment of 'the ,case, and to be as generous
as he 'possibly can be, becaus,e it is quite
likely that after this question has been
decided 1 may have no otherchance .to
speak before 'the Security Council, and 1
should ,certain'ly like to ulD10ad my mind
befOl'e 1 withdraw from the Council table.

'Vith the permission of the President, 1
propose to speak first of 'the withdraWial of
the instr.uctions giv€lu to our delegation.

In a series of communications purporting
to ·emanate f.rom ,the, Nizam ,and addlressed
to me as head of the delegation and to the
Secretary-Gene'l'al of the United Nations,
'the origm.al instructions given to our deie
gation were withdrawn. The· texts of the'se
various communications are now before
the Security Cooucil. Although instruments
a:p,parently bearing the signatu.re of the
Nizam have now reached Paris, we feel
that, in the circumstance,s, the formHI
authentication of these instruments must
he a maUer for the Security Council to
de'Cide.

The questiolIl which, in our view, is 'H
proper matter for the Security Council to
decide is, assuming that the;se communica
tions have been ,sent by and on' the aUitho
J·ity of the Nizam, whether the mie'l' of the
State has acted as a fr:eeagent. We know,
and the Secmity Council knows, that the
Nizam has divested 'himself of .aIl powers
of government in favour of the Indian
CommandeT. Ait this grave momelIlt, we al'le
mostanxiolUs to say aond do nothing which
may ,cast doubt upon our 'ahsolute loyalty
and obediience to the Nizam 0'1' upon our
sincere desi'l'e to gain the friendship and
sympathy of India. Yet we have' not thought
it right to ,aet upon the communications
thus 'l'eceiy.ed, for the reason that the:re i5
a wider prÎlIlciple invdlved whieh direetly
affects the United NationS' as a whole.

The Govel'nment of tU country threatened
with invasion sendsa delegation ·to def.end

tre au Conseil de se prononcer sur la pro
position qui lui 'est soumise,et aux termes
de laquelle le Nizam de Haïderabad, en
signant sa dernière lettre, n'a pas agi de
son plein gré.

.Le Nawab Moin NAWAZ JUNG (HaMera
bad) (traduit de l'anglais) : Je comprends
les vues exprimées par le Président et, pour
me conformer à son désir, je vais essayer
de limiter ma déclara'tion, tout d'abord à
la validité des instructions que j'ai reçues,
puis aux événements qui se sont déroulés
au cours de ees huit derniers jours, depuis
que l'Inde occupe mon pays. Je voudrais
toutefois demander instamment au Prési
dent de me permettre de présenter' cer
taines observations faute desquelles il serait
impossible de faire un véritable exposé de
la ques'tion ; je voudrais lui demander de
faire preuve de toute la largesse d'esprit
possible, car il est probable que, lorsqu'une
décision aura été 'prise au sujet de cette
affaire, je n'aurai plus l'occasion de parler
devant le Conseil de sécurité; or je vou
drais bien exposer 'loute ma pensée avant
de m'en aller.

Si le Président le permet, je voudrais par
ler d'abord de la question de l'abrogation
des instructions reçues par ma délégation.

Par une série de notes que l'on dit éma
ner du Nizam, notes dont j'ai été saisi en
ma qualité de chef de la délégation de
Haïderabad, et qui ont également été adres
sées au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, les instructions qui
avaient, à l'origine, été données à notre
délégation ont été annulées. Le texte de ces
diverses notes es'l maintenant soumis au
Conseil. Bien que des documents qui sem
blent porter la signature du Nizam soient
maintenant parvenus à Paris, nous esti
mons que, dans les circonstances présentes;
c'est au Conseil qu'il a'ppartient de décider
si c'es documents sont authentiques.
. En admettap.t que ces notes aient été en

voyées pa l' le Nizam et sur son ordre, nous
estimons que le Conseil de sécurité doit se.
prononcer sur le point de savoir si le ehef
de l'Etat de Haïderabad a agi' en toute
liberté. Nous savons, et le Conseil de sécu
l'Hé ne l'ignore pas, que le Nizam s'est dé,..
sisté de tous ses pouvoirs en faveur du
commandant des troupes indiennes. Dans
.des circonstances aussi graves, nous sommes
particulièrement désireux de ne rien dire
et de ne rien faire qui puisse jeter un doute
sur notre loyauté et notre obéissance abso
lues envlers le Nizam, ou sur notre désir
sincère de gagner la sympathie et l'amitié
de l'Inde. Pourtant, nous n'avons pas eru
devoir nous conformer aux notes que nous
avons reçu€.s, étant donné que cette ques
tion met en cause un 'principe d'une portée
plus étendue et qui affecte directement
l'Organisation des Nations Unies dans son
ensemble. .

Le Gouvernement d'un pays m.enacé d'in
vasion envoie une délégation pour défendre
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the inde:p.endence of the country before the
United Nations. While the delegation pleads
the cause before the United Nations-and
as a matter of fact, even befOl~e 'thaî--the
country is inv:aded and -the military Com
mander, or the ruleT of the ,country acting
in comp'liance with the wishes of the Com
mander, orders the ,delegation to withdraw
the complaint from the Uni,t.ed Nations.
Can the United Nations givecountelnance
to any such"procedure·? ls snch a proce
dU'fIe consistent with .the authority and the
purpose of the United Nations·? This, it
will be ·n.oted, is nota case of one Gov:ern
ment withdrawing .the eredenti:aIs issued
by its preodecessor. Il ls, in faet, the case of
an i!ll.v.ader which has been successful in
withc:l'r:awing the credentials of a delega
tion issued by the 'Iawful Government.

Oue must also consider the fact that, if
in circumstances snch as these, the United
Na.tions withdraws recognition. of the dele
gation, il deprives itself of a source of
informatiolll coming from a 'party directly
and most vitally affected.

For aIl these reasons, we have ·come ,to
the conclusion that it is our dutY to leave
to the Seouri.ty Council the important deci
sion as to the status of ;the delegation before
the United Nations. By that decision we
shall loyally abide.

We do 'Hot propose to make the task of
the Security CouniCÎl more difficult by
engaging in polemics and answering in
detai! the accusations made and 'explailla
tions giv.en by the re;pres1entatives of India
in the SecurHy Council and' in the General
Assembly. W.e have in mind the ovell'
wh-el.ming 'necessity of a lasting seUlement
with the Dominion of India based on friend
ship and mutual :r.esp,ect.. We are 'part and
parc.ell of the great brotberhood of Itbe In
diancontinent, aild we fervently hope that
out of this trial and turmoil there win
,emerge an 'honourable and generous settle
ment which will ·endul'Ie ,to the glory of In
dia and to the hap:p:ÎJn:ess of the 'P,eople of
Hyderabad. We are determined to say
nothing and to do lliothing which may inter
fiere with the pros;p:ects of peace and under
standing, but in fairness 'io o'Ur cause and
in fulfilmelllt of our duty to the United Na
tions, b:efore which we put our complainit,
we must state with aH requisite claritythe
underlying faets of the situation, for thes,e
have 'a bea.ring nOit only upon the past but
also upon the future.

In. fhe tirst instance, we refute the ,asser
'lion that the troops of India entered on
our soil for the sake of :maintaining order.
There is no one in this room who deep in
his_h~art does not know that the daim that

son indépendance devant l'Organisation
des Nations Unies. Pendant que cette délé
gation plaide sa cause auprès de l'Orga~i.

sation - et mêrne avant qu'elle n'ait pu le
faire - le pays est envahi et le comman
dant militaire, ou le souverain du pays
agissant conformément au désir de ce com·
mandant militaire, ordonne à cette déléga
tion de retirer la plainte déposée devaul
rOrganisation des Nations Unies. Cette der
nière peut-elle accepte:r une telle procé..
dure? Cette méthode est-elle compatible
avec l'autorité qu'exerce l'Organisation des
Nations Unies et les buts qu'elle poursuit?
On remarquera qu'il ne s'agit pas, en l'oc
CUl'rence, d'un Gouvernement qui annule
les pouvoirs conférés par son 'prédécesseur,
mais bien ,d'un envahisseur qui. après avoir
réussi dans son entreprise, retire à une dé·
légation les pouvoirs qui lui avaient été
confiés par le Gouvernement'légitime.

Il faut également noter que si l'Organi
sation décide en pareille circonstance de ne
plus reconnaître la délégation en cause, elle
perd une source de renseignements éma
nant d'une partie au différend pour laquelie
cette question présente un ill'térêt vital.

Toutes ces raisons nous ont amenés à
conclure qu'il ·est de notre devoir de laiss·er
au Conseil de sécurité le soin de décider
de cette question importante que ·pose le
statut de notre délégation à l'égard de l'Or·
ganisati.on des Nations Unies. Cette décision,
nous la respecterons loyalement.

Nous n'avons pas l'intention de compli
quer encore la tâche du Conseil de sécurité
en nous engageant dans une polémique
avec les représentants de l'Inde au Conseil
de sécurité et à l'Assemblée générale, et en
répondant en détail aux accusations et aux
déclarations de ces représentants. Nous ne
perdons pas de vue le fait qu'il est absolu
ment indispensable d'arriver avec le Domi
nion de l'Inde à un règlement durable
fondé sur l'amitié et le respect mutuel.
NOl1s sommes partie intégrante de cette
grande communauté fraternelle que cons
titue le continent indien, et nous espérons
f.ermement que de cette épreuve et de ces
troubles sortira un accord honorable et gé
néreux, qui contribuera à la gloire de l'Inde
et au bonheur du peuple de Haïderabad.
Nous sommes décidés à ne rien dire et à ne
rien faire qui puisse faire obstacle aux es
poirs de paix et d'entente; toutefois, afin
de défendre notre cause et de remplir no·
tre devoir à l'égard de l'Organisation des
Nations Unies devant laquelle nôus avons
déposé notre plainte, nous devons exposer
avec toute la clarté voulue les faits ·essen
tiels qui ont engendré la situation actuelle,
car ces faits ont une influence, non seule
ment sur les événements passés, mais ·aussi
sur ceux qui se produiront àrl'avenir.

Nous réfutons tout d'abord l'argument
selon lequel les troupes de l'Illide aumient
pénétré sur notre territoil'ie en vue de main
tenir l'ordre. Il n'est personne dans cette
salle qui ne soit convaincu, en son for inté-
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the invasion was undertaken for the sake
of maintaÏ'Iüng order in Hyderabad is but
a :pretext, or t'hat the lawlessness and the
excesses of the p!l'ivate volunteeT army are
a gross and deliherate ,exaggeration, and
that the war on Hyderabad was planned
and determiln.ed as part of the nati0!1al
policy in pursuanc~ of the ~dea of creating
a uniform and umfied India. Il would be
consistent with the l'espect for world opin
ion and the United Nations and, \Vie be
liev.e, also with respect for the dignity of
India to admit that fact openly land sin
cerely. Ther.e weDe no disorders in Hyde
rabad, no com:lllunai strife and no ex,cesses,
'even aH·er the invasiol1l had begun and aHer
il had stin~ed up ,resel11tment and bitterness
among the :people of Hyderabad.

It .is this fac~, (the a.bse!!,ce of commu~al
,paSSIOn and stnf.e, wInch IS one of :the dIS
tinctive features of Hyderabad and part of
its national tradition which is DOW to be
sa,crificed for the .sake of a rigidly con
c-eiv·ed political unity of India. If· the
Government of Il1Jdia 'Still insists 'that the
true and primary 'lmrpose of the invasion
was to check a state of widespread disorder
and teI~ror in Hyde:rabad, will it a,gree to an
international investigation and finding on
this ·disputed question of fact '0

Now, this question of whether the Indian
invasion took place lul arder to prevent
furfher disordeil' and U'narchy in Hyderabad
is not merely of historical importance. Il
is directly relevant tO' the question of the
pm'pose of the Indian occupation. That
purpose has been stated to he the restora
tian of order and the ,cr-eation of conditions
fOJ.' a free expression of the will of the
people of Hyderabad iln the matter of its
future relation to India. But ,there ilS a
profoU'lld difference betwe'cn restoring 01'

der and the complete substitution of Indian
authority for that of Hyderabad. fA total
removal of the :principal personne1'- of the
administration of Hyderabad is taking
place. It is not only :that the Nizam ha:s
beeln compelle,d' to hand Ov.eT 'his authority
ta the Indian militarycommand1er. The
police and revenue officers of the six,teen
districts of Hyderabad have· been replaoed
by Indian officiaIs brought from India, in
particular from Bombay and Madras. A
central civil administrator~anofficial from
Inaia-has beenappointed to assist the
military commander who exereises su
preme authority)

The cOl11duct of India in Hyderabad is
that ofa conqueror. The far-reacmllg
administrativ.e and ,constitutional changes
~ave not stoppe,d short matters 'conCiern
mg internaI administr.ation. Decrees have
been issued suspel11.ding the' fuuctions of sev
eral agents-general of Hydterabad abroad
-the modest and last vestige of Us interna-

rieur, que l'argument selon lequel cette in
vasion avait pour but de maintenir l'ordre
à Haïderabad n'est au fond qu'un 'Prét~xte,

que l'on a manifestement et délibérément
exagéré l'indiscipline et les excès de l'armée
privée constituée par des volontaires, et que
la guerre contre Haïderabad a été prépa
rée ·en application d'un programme politi
que entrepris sur le 'plan national et visant
à créer une Inde unifiée. C'est là un fait
que, par respect pour l'opinion du monde,
pour l'Organisa'tion des Nations Unies, et,
croyons-nous, pour la dignité de l'Inde, il
convient d'admettre ouvertement et fran
chement. Aucun désordre n'a eu lieu à
Haïderabad, il n'y a eu ni conflits dans les
communes, ni excès, même après le début
de l'inv,asion, alors que celle-ci avait déjà
provoqué chez le peU'ple de Haïderabad un
sentiment d'amertume et de colère.

Le fait qu'il n'existe dans les communes
ni passions, ni conflits, voilà l'une des ca
ractéristiques essentielles de Haïderabad,
voilà un aspect de ses traditions nationales
que l'on veut sacrifier en 'ue de réaliser
l'unité politique de l'Inde, selon une mé
thode rigide. Si le Gouvernement de l'Inde
continue à prétendre que le but :véritable
et essentiel de l'invasion consistait à mettre
fin à l'état de ,complet désordre et de terreur
qui aurait régné à Haïderabad, ce Gouver
nement veut-il accepter qu'une enquête in
ternationale établisse les faits sur ce point
contesté?

La question de savoir si l'Inde a envahi
Haïderabad afin d'y réprimer le désordre
et l'anarchie n'a 'pas seulement une impor
t,ance historique; eHe ·est directement liée à
la question du but de l'ocoupàtion hindoue.
On a prétendu que ce but était de rétablir

1 l'ordre et de permettre au peuple de Haïde
rabad d'exprimer librement sa volonté en
ce qui concerne ses futures relations avec
l'Inde. Mais il y a une différence très nette
entre le fait de rétablir l'ordre et le fait de
substituer d'une facon totale l'autorité de
l'Inde à celle de Haïderabad. En foait, tout
le personnel dirigeant de l'administration
de Haïderabad a été remplacé. Le Nizam
n'est pas le seul qui ait été contraint de
transmettre ses pouvoirs ml commandant
militaire indien; en effet, les fonctionnaires
de la 'police et des finances des seize dis
tricts de Haïderabad ont été eux aussi rem
placés par des fonctionnaires indiens venus
de l'Inde, et notamment de Bombay et de
Madras. Un administrateur général civil,
fonctionnaire venu de l'Inde, a été placé
aux côtés du commandant militaire, qui
·exerce l'autorité suprême.

L'attituide de l'Inde en Haïderabad est
celle d'un ·conquérant. Les importants chan
gements qui ont été opérés du point de vue
administratif et constitutionnel ne sont pas
seulement du domaine de l'administration
intérieure. Plusieurs agents généraux de
Haïderabad à l'étranger ont été suspendus
de leurs fonctions par voie de décrets
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c'était là le f,aible et dernier vestige d'un
statut international. Quelle imagination ne
faut-il 'Pas pour prétendre que de telles
mesures tendent au rétablissement de l'or
dre? La première tâche de l'Organisation
des Nations Unies en cette affaire consiste
donc à empêcher de ftaçon ·effective l'an
nexion de Haïderabad à laquel1e il est ac
tuellement procédé. Il faut rétablir dans ce

-pays le fonctionnement normal de l'admi
nistrationet de la constitution; il faut que
des observateurs de l'Organïsation des Na
tions Unies s'assurent que, sous prélexte de
rétablir l'ordre, on ne prive pas Haïderabad
de sa liberté au moment même où les Na
tions Unies examinent la situation qui s'est
créée dans ce pays.

Les changements radicaux qui ont été in
t~oduits ont une répercussion profonde et
dIrecte sur la question du 'plébiscite qui doit
déterminer les relations futures enre Haï
derabad et l'Inde. Dès juin 1948, le Gouver
nement de Haïderabad a off,ert de procéder
à ce plébiscite. Cette proposition a été re
nouvelée avec toute l'insistance voulue dans
la déclaration que Haïderabad a f,aite au
moment où il a soumis l'affaire au Conseil
de sécurité. Voici les termes de notre décla
ration:

« Le Gouvernement de Haiiderabad a
proposé que la question de l'accession, pour
autant que ceUe-ci concerne les mesures de
déf.ense, les affaires étrangères et les com
munications, selon la définition qui en a été
donnée par les parties, soit soumise à un
plébiscite sur la base des suffrages ex'pri.
més par tous les adultes, sous la surv,eil
lance de l'Organisation des Natiolls Unies. »

Il est donc clair que, contrairement à ce
que pensent bien des personnes mal infor
mées, la position du Gouvernement de Haï
derabad n'·est pas celle d'un Gouvernement
représentant une minorité et qui s'accroche
désespérément au pouvoir, contrairement à
la volont,; du peuple. Cependant, il faut
que le ! ~ébiscÏ'te 'ait un caractère de vérité,
qu'il ne soit pas un simulacre accompli
sous la pression des forces militaires in
diennes et d'·administrateurs venus de
l'Inde. Il faut que le Gouvernement cons
titutionnel normal du pays soit rétabli et
que la situation permette d'organiser un
plébiscite libre.

L'Organisation des Nations Unies peut
prendre des mesures ,efficaces en vue d'ob·
tenir un tel résultat; le mécanisme néces
saires à oet effet a déjà été ~réé 'Par la
pratique irrternationale. Mais il importe
que, avant que ce mécanism,e commence à
fonctionner, des observateurs impartiaux
soient désignés pOUl' faire un rapport sur
la situation du pays ·et sur son administra
'lion. Il est clair que le Conseil de sécurité
ne peut pas s'en tenir aux t'enseignements
que lui fournissent les seule~ autorités de
l'Inde. Il faut,en Qutre, que le Dominion
de l'Inde s'engage formellement à n'inten·
ter aucune poursuite 'pour de prétendus
délits politiques et à n'ex:ellcer aucune me·

18

The far-reaching changes which are bei·ng
introdU'ced have a profound .and imme
diate bearing upon the question of ·the pleb
iscite todetermine the futm.'e relations
betweeJn Hyderahad and India. The ofIer of
a plebiscite was made by the Government
of Hyderabad asearly as June 1948. Il was
repeated, with .aH necessary emphasis, in
the statement of the case of Hyderabad
when it was submitted to the Secu:ri.ty
Council [8/1001]. W,e said thereÏJn:

"The Governm(~nt of Hyderabad offered
that the ques·tion of accession in matters of
Defenoe, External Affairs and Communi
cations, as defiJned by the parties, should be
submiUed for determination by,a plebiscite
on the basis of adult suffrage HIlder the
supervision of the United Nations".

It is dear threrefOl~e ;that, contrary to the
assumption of misinformed persons, the
position of the Government of Hyderabad
is not that of a minority Gov;ernment des
perately dilnging '10 'power in defiance of
popuJar will. But there must he a true pleb
iscite, not a mO'ckery under the 'pressure
of Indian military :power and of imported
Indian administratolls. The ordinary con
stitutiona:l government of fthe country must
be restored and conditions cl~eated for a
f.ree plebiscHe.

tioual status. By what stretch of imagina
tion can these steps be described as ge'l'
maine to the task of restoring order ? This,
then, is the' first task of the United Nations
in tbis malter: to put an ·effective stop to
the a'nnexa.tion of Hyderabad which is now
going on. The normal administrative and
constitutional life oi the ·counhoy must be
l~estored, and observers of the United Na
tions must enSlu~e ,that the 'p;retext of restor
ing order do'es not de;Pl'ive Hyd:erabad of
its freedom at 'the very time when the
United Nations is consideriJng the situation
which has arisen.

The United Nations cain take effedive
steps to ensure that result. International
practice has hy now developed a satisfac·
tory machinery for .that purpose. But it is
essential that, pending the setti·ng-up of
that machinery, impartial obsetJy.ers be
appoint1ed to report on the ,conditions and
the administratiOll1 of the country. It is
dearly impossible for the Seüurity Council
to limit itself to information supplied by
the Indian authorities alone. In additioll,
a s,p'ecific unldertaking must be obtained
from the Dominion of India that in the
period between now and the re'Storatiol)] of
the ·civiladminiSltration of the country by
Hyderabad ,authorities, there will be no
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attempt at persecution for alleged political
offellces, victimization, and othe'r .forms of
w~rse'cution, nor int.eTferenœ with stat,e
:p.roperty. This, too, must he assured
through the presence of impartial observers.

Moreover, the ·delegation of Hy-deraba.d
looks to the SeCiU'rity Council for assistance
in reaching an immediate an.d direct seUle
ment with the Dominion of India. 1 de
clared hefore the Security ,Council on
16 September [357th meleting] that:

". .. Wc are ready to 'put forward COll

slructiVle proposals for a general seUlement
which no fair..mindedperson would regard
as unr·easonable or as failing to give f.ull
effect to the essential aspec~s of the unity
of the Indiaill continent."

Since that dedaration was made, the in
vasion has taken place. But 1· repeat that
offer, solemnly and with deliberation. Will
not the Government of lndia, ,e·ven at. this
moment, meet us half-way, as brothers and
not as conquerors, in order to discuss the
future without recrimilllations as to the
:p.ast? There is ,no r-eason why both par
ti-es should not put forward constructive
proposaIs for dealing with the enhre· situa
tion unhampered by the 'previous history
of the negotiations.

-.- There is no reason why they should not,
and there are good reasons why they
should be aided in that ·endeavour by a
member or by ,a committee of :the Security
Council, for we look forward to the assis
tance and protection of the United Nations.
Our ,cause, we firmly believe, is in this
matter identical with that of the· United
·Nations We raise no daim tha't we have
come here to defeud the United Nations or
ils Charter. That would he preposterous.
\Ve are he-re to~efend our very life as ·a

\

pe01Jle of distinct tradition, history and
' ,achievemen1t. But whiI.e thus def.ending our
. i'ude:pendelUceand our ~dignity, we are also
vindicating the ICharter of the' United Na
tions. If the· United Nations allows this
invasion and the extinction. of a State, on
the pretext of maintaining order, what
legal aid and moral authority will it
possess to repress such adion in the future?
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Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde) (traduit
de L'anglais) : Le Président nous a demandé
de nous borner, dans notre réponse, à la
question de l'authenticité de la lei" e reçue
de Son Altesse le Nizam, retirant la plainte
portée devant le Conseil de sécurité et an
nulant les pouvoirs de la délégation qui
élait venue le représenter.

qu'ils sont déterminés à les défendre en
cetteépœuve ; que le peuple de Haïderabad
soit libéré d'une invasion et qu'il gagne
l'amitié sincère et dUl~able du peuple de
l'Inde.

Je remercie le Président et le Conseil de
sécurité de m'avoir 'permis de présenler cet
exposé complet.

Le PRÉSIDENT (tmdzzit de l'anglais):
Avant de faire sa déclaration, le représen
tant de Haïderabad a fait appel à ma bien
veillance; il reconnaîtra certainement que
je lui ai donné satisfaction. J'ai pensé
que je me conformais au désir des mem
br·es du Conseil ,en donnant une interpré
tation très large à ma propre décision. La
méthode adoptée 'par le Conseil a certes une
certaine souplesse, maiS! je voudrais de
mander aux membres ,de s'efforoer autant
qu'ils le pourront de s'en tenir à la discus
sion de la question préliminaire, à savoir
la question des pouvoirs du représentant de
Haïderabad. CeUe dernière doit êt!'e réglée
aussi rapidement que possible afin ({ue nous
puissions aborder ensuite le fond de l'af
faire. Je sais qu'il est difficile de séparer
entièœment les deux questions, mais je
voudrais demander à ceux qui désirent
'prendre la parole de s'efforcer de ne parler
maintenant que de la question préliminaire
dont le Conseil est saisi.

1 wish to thank the President and the
Security Council for having allowed me to
prese1nt my statement in full.

people of Hyderabad may be delivel'ed
from invasion and gain the lasting and sin
cere friendshi:p. of the people of India.

The PRESIDENT: Before making his state
ment, the representativ:e of Hyderabad
craved my inùulgence. 1 hope he recognizes
that 1 complied with his request. 1 thought
1 was meeting the wishes of the members
of the Council in giving a very liberal inter
pretation to my own ruling. Our procedure
here in the Council is rather flexible, but
l would beg those seated around this table,
if that is at aIl possible, to keep, at th'is
stage, to the discussion of this prelimi'nlH'y
question-the credentials of Hyderabad.
That will have to he settled as soon as
possible, befOl~e any discussion is under
taken on the substance of the question. 1
know that it is ·difficult to keeJp the two
matters ·entirely apart, but 1 would beg
those who intend to speak to ·do their best
to restrict thcffiselves, at this stage, to the
immediatepreliminary question which is
before· the Couneil.

Sir Ramaswami MUDALIAR (India): The
question to which the President has asked
us to confine ourselves is how far the letter
l~eceived from His Exalted Highness the
Nizam, withdrawing the complaint from
the Security Council and wHhdrawing the
authorization of the delegation which had
come on his hehalfat an earlieT stage, is
genuine.

The gentleman on thl" opposite side of La 'personnalité qui se ·trouv.e de l'autre
Ihe Council table did not produce a si,ugle côté de la table du 'Conseil n'a pas fourni
faet which in anlY way can throw doubt on une seule preuve de nature à jeter le moin
this statement, but, on the other hand, has dre doute sur cette déclaration. .Elle a lancé,
ind'Uiged in a series of attacks on the Gov- par contl'e,loutes sortes d'attaques contre
ernmellt of India, suggestions, innuendos le Gouvernement de l'Inde, des pointes, des
and reflections which 1 feel bound to tak'e sous-entendus ·et des remarques désobli
note 'Of v,ery sharply, though bowing to the geantes que je dois relever très énergique
President's decision. 1 shaH confine my ment, tout ,en m'inclinant devant ln décision
statement mainly to the question of the du Président. Je m'attacherai donc princi
validity of the withdrawal of the .delega- paIement à -démontrer la validité de l'annu
tion':s powers by the Nizam and of the valid- lation par le Nizam des pouvoirs de sa dé
ity of the withdrawal of the ,complaint légation et l'a validité du retrait de la
brought by the Nizam hefore the Security plainte qu'il avait 'portée dev'ant le Conseil
Cauneil. de sécurité.

Il is natural that some members of the Il ;est naturel que certains memb'r:es du
Security Council, whose sem;e of caution Conseil de sécurité, chez qui le sens de la
is v,ery mUich ·develo:p.ed-like m .. old and prudence est très développé - ,comme mon
esteemed friend from Syria, \"hom we cher et vieil ami, le représentant de la Sy
hav·e known from the days of San Fran- rie, que nous connaissons depuis la Confé
eisco, and who has shown on more than rence de San-Francisco et q~li, en plus d'une
one occasio'\'è that illl11ale caution which has circonstance, a fait preuve de oette pru·
h'èlped us at other stages-should have dence innée qui nous a été si utile en d'au
raised this question hefore this augtrst tres occasions - il·est naturel, dis-je, qu'ils
assembly. 1 value that sense of cauition. 1 aient soulevé cette .questiOI:I. devant ceHe
place importance on the fact thaÏ' the Secur- auguste assemblée. J'apprécie cette pru-

~. .. ~ty .. C.ouncil, having fiesponsible' duHes, dence, et je reconnais qu'il est impOl'tant
""",,,,-->J'_~-~~~q-~~~'<?~~!ti-W~~'~~_":'::::::s~~~:::!~r~~~~__-;--":"','~_~~~~~ï~~"0f!>'-:\~i"';S,1!:'?~:~J.!?:~i::S2~·:"'.~~~::s"::~'~~l:~;r~~7::,"-.::.co;.::-i:'1~?'C~~7-,-".':':::7'tpr:.':..':o~2:':-~~""~~.s~~:C:;;"f;>O.
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should, as far as possible, see whether the
material placed before it is genuine matc
rial.

;
(My only regret is that this sense of cau

lion was not exercised nt an -earlie1' stage;
that the representative of Syria did Illot .
Uünk of examiniug the credentials of the
original delegation that came from Hyde
rabad-of examining, not the genuineness
of the Nizam's signature, because that is
admiUed to be ·correct on both occasions,
but how far the Nizam was a free agent
then ta have sent out this delegatiOin and
how far he is a fl~e·e agent now ta have
cancelled the responsibility that \Vas given
la that delegation.)

. .4'

• These are not idle words, and it is in no
sense of frivolity that 1 am suggesting that
it would have been weIl for the Coundl ta
have ·examined the question of the gellU
ineneS'S of aedentials at a vcry much 'earl
ier stage inlde,ed. For 1 propose- to sho\v to
the Council-and, 1 ho:pe, ta the satisfac
tion of at least most :l11embers of the
Council-that it was then that the Nizam
\Vas not a fr.ee agent and that it is now that
he is a freC' agent, acting on his own :1'es
ponsibility, judging of his own interests
and Irying to come to a conclusion concern
iug his own weHare, the welfare of his
people and the welfare of the State.

There have been so many ref,erences ta
repor~S' in newspapers that 1 hope the Pres
identt will forgive me if 1 quote an ,extract
from a broadcast ma-de by the Nizam him
self, which was heard aIl over the world
and ,cN'tairllly aIl ove1' India-and the gellU
iueness of the Nizam's voke, if no t of
his sentiments,cannot be questioned-
broadcast reports of which also hav.e
ap'peared in most of the English news
pUipers and in 'sorne of the contin/entaI pœss.

:1' •
\1 ln a broadcast that ·the Nlzam made on
il23 Septemher, he stated:
j' . "Several delegations calli:ng themselves
Hyderabad's ·delegations have be-en car
l'ying on a campaign against India's so
called misde,eds, which, in faet, ha\r,e mere
ly restored my fr.e:edom to deRl with Hyde
rabad's destinies in a mannel' ,consistent
\Vith the traditions of the Asafj ah dynasty
anrd the hest intel'lests .of Hyderabad. In
Novermbe:r last.. ,"-and 1 want the Secur
ity Council to mark these words-"... a
small grou-p which had orga,nized a, quasi
military organizatiolli hostile to Hyde
rabad's best traditions sllrrounded the
house of my then Prime MinisteT, the
Naw,ab of Chhatari, in whose wisdom 1 had
complete -cOlufidence, and the house of Sir
Walter Monckton, my constitutional advi
sel', and thus by du~ess -compelled the
Nawab of Chhatari and other trusted min
isters to re'sign. Thi,s gl'OUp, with Kasim
Razvi a't ils head..."-,,-:he is the head of the

pour le Conseil de sécurité, dont les respon"
g!lbilités sont lourdes, de s'assurer dans
,ute la mesure du 'possible de l'autherrti"

cité des documents qui lui sont soumis.
Je regrette cependant que cc sentiment

de prudence ne se soit pas manifesté plus
tôt, que le l'epréscntant de la Syrie n'ait
pas songé à vérifier les pouvoirs de la délé
gation lorsqu'elle ,cst arrivée de Haïderabad
- ù vérifier non pas rauilienticité de la
signature du Nizam, 'puisqu'il est admis que
dans les deux cas elle est authentique, mais
ù se demunder dans quelle mesure le Nizam
a agi de son plein gré en envoyant cette
délégation, et dans quelle mesure il a agi
de son plein gré en annulant maintenant
le mandat qu'il avaH confié ù cette délé
gation.

Je ne parle pas en vain, et ce n'est pas à
ln légère que je me permets de suggérer
que le Conseil aUl'ait peut-être bien fait s'il
s'était occupé beaucoup plus tôt de cette
question de la validi~é des pouvoirs. En
effet, j'ai rintention de démontrer au Con
seil, de façon concluante pour la plupart
de ses lllé.Ulbres, que c'était alors que le
Nizam n'était pas libre .d'agir et que c'est
maintenant qu'il jouit d'une plus grande
liberté d'action, qu'il agit de son propre
chef, en tenant compte de ses propres inté
rêts, en essayant de trouver une solution
avantageuse· 'pour lui, pour son peuple et
pour son Etat.

On a cité tmlÎ d'informations de presse
que le Président, je respère, m'excusera
de citer à mon tour un extrait d'un discours
prononcé à la raidio par Son Altesse le
Nizam ·en personne, discours que le monde
entier, et certainement l'Inde tout entière,
a pu entendre. Si ron peut douter de J.:l
sincérité des sentiments du Nizam, on ne
peut certainement pas mettre en doute l'au
thenticité de sa voix. La 'plupart des jour
naux anglais et certains journaux d'autres
pays européens on! rendu compte de ce
discours.

Voici donc ce que Son Altesse a dit à la
radio le 23 sep'tembœ :
. «Plusieurs délégations, qui disent repré

senter Haïderabad, mènent campagne con
tre l'Inde, qu'eUes accusent de prétendus
crimes alors que, -en réalité, -elle m'a rendu
la liberté de diriger les destinées de Haïde
rabad comme }~ veulent les traditions de· la
dynastie Asafjah et les intérêts bien COlll

pris de Haïderabad. -En novembre dei'
nier... » - et je prie le Conseil de sécurité
de bien noter ces mots - « ... un petit
groupe avait formé une organisation para
militaire dans un espri'lcontraire aux meil
leures traditions Ide Haïderabad. Les mem
bres de cette oraanisation entourèrent la
demeure du Na';ab de Chha-tari, qui était .
alors mon Premier Ministre et -en qui j'avais
toute confiance, et celle doc mon conseiller
constitutionnel, Sir '\MalteT Monckton, obli
geant ainsi à démissionner, à leur corps
défendant, le Nawab de Chhatari et plu
sieurs autres ministres qui jouissaient de



1'Uzakars, the gangsters whom 1 descl'iDed
Olla pl'avions O'ccasion-"... took posses
sion of the State, spl,ead terror iuto aH ele
ments of society, M1.1slims and\1on-Mus
lims, that œiiused to bend theil' knees to
it."

1 am aware that doubt Ulight he thrown
on the gem.üueness of the sentiments
ex:p:r,essed hy the Nizam in this broadcast.
Th-ere may be sorne who still feel that
these are not the- real sentiments of the
Nizam but that situated as he is, surround
cd as his State is, hel,pless as his pO'Sition
lUOW is, the Nizam made this broadcast and
that this is one more piece of .evidence to
show the helplessness of the NizatlU. 1 am
3w.are that that suggestion will be made.
If there is a suggestion from any quarter
that this broadcast is not a statement of
fact, or is -not fi genuine expression of ",hat
the Nizam has felt and IS fe'e1ing, 1 should
like to quote from two documents pro
duced by the .delegation of Hyd:erabad
before this august body. These are docu
ments not prepared by me, not invented
for the occasion, documents for which 1 do
not hold myself responsible, but for which
the delegation of Hyderabad: ho1ds itself
responsible. They will substantiate how
correct the statement of the Nizam is. 1

lrefer to the big volume [S/1001] which has
been ;placed hefor.e the members of the
Security Council, ,and 1 shall read from

t'Page 82 of that volume. On 8 April this
y,ear the Governor-General of India, Lord
Louis Mountbatten, sent a letter to the
Nizam of Hyderabad. This letter is printed
on pages 82 and 83 of this .document. 1 shall
read short ·extracts.

"Sir Walter Monckton brought me YOUT

letter of 5 April. 1 hope that you will tl'eat
this reply to certain poin:i\s which you
.raised in il on a strictly iP1e:rsonal basis."

"On a strictly p~~'sonal basis", thedistinc
tion will he a:Ifiparent from the next sen
tence:

"As you weIl know, lam now·a constitu
tionai Governor-General, and, my official
views are those of my Government."

Quite r1ght. -Lord Louis Mountbatten
carried out that constitutional position
after lb August 1947, but ,in this lett-er he
steps out of that -constitutional position as
Governor-General.

"1 thought, nevertheless, thata useful
'purpose iIIlight perhaps be served if 1 were
to convey to yon sorne of my own personal
feelings and thoughts on the present situa
tion."

That is on 8 April 1948. The letter goes
on.

UI am firmly of the bellef tbat ,tbissp.irit
woltld bave prevailed from the commence
ment of the Standstill Agr.e'ement, and
that yoU' and 1 would he seeing il grow
even now, if only that most unfortunate

ma confiance. Ce groupe, ayant à sa tête
Kasim Razvi... » - c'est le chef ides raza
kal's, ces bandits. dont j'ai déjà parlé 
« ••. s'est emparé du pouvoir ·et a terrorisé
tous ceux qui refusaient de se soumettre il
sa domination. »

Je conçois que l'on puisse dout,er de la
sincérité des sentiments exprimés par le
Nizam dans ce discours radiOldifl'usé. D'au

cuns peuvent encore penser que ce ne sont
pas là les vrais sentiments du Nizam, mais
que, dans la situation où il se trouve, encer
clé camme l'est s-Gn Etat, désespérée comme
l'est sa position ac;luelle, il il été forcé il
prononcer ce discours qui constitue une
preuv·e de plus de son impuissance. Je sais
qu'on fera cette supposition. Pour répondre
d'avance à ceux qui, d'où qu'ils viennent,
contesteraient que ce discours énonce les
faits tels qu'ils sont ou eX'prime d'un-e façon
véridique les sentiments passés et présents
du Nizam, je voudrais citer deux docu
ments soumis à cette auguste assemblée par
la délégation de Haïderabad. Ce n'est pas
moi qui ai établi ces documents, je ne les
ai pas inventés pour la circonstance, j,e n'en
revendique pas la responsabilité. C'est ide ia
délégation de Haïderabad qu'ils ém ?~J.ent.

Ils confirment l'exactitude de la déclaration
du Nizam. Je veux parler du gros volume
[811001] trallsmÏS aux membr.es du Conseil
de sécurité et que Je vais ouvrir à la
page 82. Le 8 avril de cette année, Lord
Louis Mounthatten, Gouverneur général de
l'Inde, a -envoyé une l~ttre au Nizam de
Haïderabad. Cette lettre 'est reproduite pa
ges 82 et 83 du document en question. Je
vais en lire de courts eXltraits :

« Sir Walter Monckton m'a remis votre
lettre du 5 ,avril. J"espère que vous voudrez
bien considérer comme strictement person
nelle cette réponse à certains points que
vous y avez soulevés. »

« Comme strictement personnelle »: la
phrase suivante éclaire nettement le sens
de ce distinguo :

« Comme vous le savez, je suis mainte
nant Gouverneur général constitutionnelle
ment nommé et mes vues officielles sont
celles de mon Gouvernement. »

Et c'est ·exact. Lord Louis ·Mountbatten a
occupé oes fonctions constitutionnelles il
palitir du 15 août 1947. D-anscette lettre, il
fait cependant ,abstraction de son rôle cons
titutionnel de Gouverneur général.

« Il m',a semhlé, néanmoins, qu'il serait
peut-être utile de vous faire 'part de cer
tains de mes sentiments et pensées p,erson
neHes sur la si·tuation actuelle. »

.Ceci se passe lie 8 avril 1948. Et voici la
suite de la lettre :

« .le suis f.ermement convaincu que cet
état d'esprit se sera4t établi dès qu'a été mis
en vigueur l'Accord de maintien du statu

quo, et que vous et moi l'aurions vu s'affer
mir aujourd'hui encore·, sans le très regret-
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,incident, whicb took place in Ymn.· High
'ness's 'capital city on the llight of 27 Octo
liber, had ·not occurred."

\Vhat is that incident? The letter goes on:

"1 l'cfel' -to the oocasion when your dele
galion, of which the Nawab o{ Chhatari
(your Prime Ministcr at that time) , Sir
Sultan Ahmed, Nawab Ali Nawaz Jung,
and Sir Walter tMonckton, were then mem-
~bers, were unfortunate!y unable to leave
:Hyderabad for Delhi as intended. 1 n,eed
not enter into the full details of tbis inci
dent and the part which the police played
in' H. These facts ar.e as well known to
,~Qu:r Exalted Highness as they are to me.
[But 1 must reiterat·e my fum belief that,
'if these methods of ,coercion haod not been
peTmitted to interfere with the, ,carrying
out of Your Exalted Highness's wishes at
50 c1'luiCÏal a moment, the story of relationlS
between India and Hyderahad would' have
heen wriUen py a very differ~nt and far
happier ·p,en.::;;

That tragic incident led to aIl the diffi
culties. Gangsterism won the day, the
Nizam w:as rendered he1pless, his Priime
Minister ,and' Ministers made to rcsign, and
the coapd'état was .then accomplished.
Again, this was not merely a letter sent
privately to the Nizam under sealedcüvers.
The same incident was refer:œd to by His
Excellency !J.ord iLouis MountbaUen to a
representativç .(JJelegation from Hyderabad
which Wlent ,to him on 9 June of tbis year,
a delega'tion hea,ded by the Prime Minis
ter of Hyderabad who look the plaoe of the
Nawab Qf Chhatari when the coup d'état
w:as effected, and who was, till the other
day, Prime Minister of Hyderaba:d aond
who relsigned on the 171fJh ,and made it
inevitable for the Nizam to talœ matters
into his own hands for the first time.

l amagain quoting from the' documeàt
furnished by the Hyider.abad delegation,
and the members of the Security Coundl
will :fin:d this on page 132 of that document.
The substance of the i'iUerview is contained
in tV/o docUIDoots 18X!changed betw·een the
parties and 1 am veferring to the one pro
duced by ,the Hyderabad Prime Minister
and the formel' Hyderabad delegation.

"Note of an intervÏJew on the afte:rnoon
of 9 June 1948, hetween the Governor
General of InJdia and the Hyderabad dele
gation (Sir Wal·ter Monckton was also
present),.'"

,!he relevant portion of the intervi.ew is
thIS: "The GovernoT-Gell'eral, Lord Louis
Mountbatten, emrphasized tha't any solution
put forward must he one likely to gain
for Hyderabad India's goodwiH. He œ
caU~dhow thep:r:es'eut StandstiH Agreement
h~d been signed in a spirit of ill-will. When
hIS Exalted Highnless had not ·acceded by
15 August, he, the üovernor-Genel'al, Lord

table incident qui s'est produit dans la nuit
du 27 octob1'le dans la capitale de Votre
Altesse. »

De quel :incident s'agit-il ? Poursuivons la
lecture d,e la lettre :

« Je V·(;UX parler des circonstances
malheureuses qui ont empêché le départ
'puur Helhi, COIIL."'lle prévu, de votre délégn
ILion, qu'i comprenait alors le Nawab de
Chhatari (vûlt:r:e Premier Minish'e à l'épo
que), Sir Sultan Ahmed, le Nawab Ali
Nawaz Jung et Sir Walter' Monckton. J.e
n'ai pas besoin de rappeler tous les détails
'~e cet incident et le rôle que la pol.ice y
Joua. Votre Altesse connaît les faits aussi
bien que moi. Mais je tiens à réaffirmel' ma
conviction que, si l'on n'avais pas perm~s à
la violence d'empêoher l'exécution des dé
sirs de Voh~e Altesse, l'histoire des relations
entre l'Inde et Haïderabad aurait pris une
tournure 'Plus heU1'leuse. »

Ce tr.agique incident est à l'origine de
toutes les difficultés. Le banditisme l'em
porta, le Nizam fut réduit à l'imp~issance,

son Premie,r Ministre ,et ses ministres con
traints de démissionner: le coup d'état
avait réussi. Je le répète, il ne s'agit pas
uniquement d'une lettre envoyée au Nizam
à 'titre privé, sous enveloppe scellée. Son
Excellence Lord Louis Mountbatten a fait
allusion à ce même incident lorsqu'il Deçut,
le 9 juJ.n de cette ,année, la visite d'une délé
ga:tion de Haïderabad, à la ,tête de laquelle
se trouvait le Premier Ministr.e qui avait
succédé, à la suite du coup d'état, au
Nawab de Chhatariet qui, jusqu'à l'autre
jour, occupait les fonctions de Premier Mi
n~stl'e. Il a renoncé à ces fonctions le 17
courant, ce qui a obligé le Nizam, 'Pour la
première fois, à 'prendre personnellement
les affai:r:es en main.

Je cite à nouveau le document soumis
par la délégUltion de Haiiderahad, et les
membres du Conseil de sécurité trouverolllt
ce qui va suiv:r:e à la page 132 de ce docu
ment. A la suJ.te de J'.entretien dont je viens
de parler, les deux parties ont procédé ,à un
échange de documents cOllitenant l'essentiel
de ce qui ·a été dit, et je me reporte au texte
établi par le Premier Milnistre et 'par l'an
cienne déléga:tion de Haïderabad:

« Note sur l'entrevue de l'après-midi du
9 juin 1948 entre le Gouverneur général de
l'Inde ,et la délégl3.'tion de! Haïde:rabad
(Sir Wal,ter Monckton étalllt également
présent). »

Voici l'essentiel de ce qui fut dit: « Lr>rd
Louis Mountbatten, le Gouverneur gént' :al,
a souligné que Itoute solution proposée de-'
vait être de natul'e à concilier à Haïderabad
le bon voulo~r de l'Inde. Il a rappelé que
l'Accord de maintien du statu quo qui étaoit
en vigueur avait été signé de mauvais gré.
Etant donné qu'à la date· du 15 août Son
AUesse le Nizam n'avait pas :encore signé
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d'acCOlid d~accession~ le Gouverneur génél'al
avait obtenu un délai sup'plémentaJ.re de
deux mois pour la poursuite des négOcia.
tions. A la fin de ce délai, ou plutôt immé.
diatement après son expiration, un projet
d'accord de maintien du statu quo avait été
préparé. Si la première .délégaHon de HaÏ
derahad » (c'est-à-dire celle qui comprenaH
le Nawab de Chhatari e:t les ministres que
le coup d'Etat força à démissionner) «avait
signé ce projet, il aurait été appliqué dftllS
un esprit d'amHié, mais, à la fin de novem
bre, un complot 'a été fomenté au Haïde~

rabad, au su du NawabMoin Nawaz Jung»
(qui siège en face de moi) « complot qui eut
pour conséquence de faire perdre à l'Inde
la confiance qu'elle avait dans Haïdera
bad. » Tel était le sentiment de Lord Louis
Moullltbatten.

« Le Nawab Moin Nawaz Jung se rendit
alors à Delhi -et suggéra de reprendre un
'projet d'accOl~d antér.ieur de maintien du
statu quo. C'étai:t là une manœuvre extrê.
mement maladroite. En fin de compte, le
Nawab Moin Nawaz Jung se rallia à l'Ac
cord sous la forme approuvée par la pre
mière délégation, mais déjà la bonne
volonté 'et la confiance commencaient à
disparaÎJtre. » ~

Cela ne confirme-t-il pas entièr,ement ce
que le Niz'am 'a déclaré dans son discours
radiodJ.fIusé, à savoir que, de ce jour de no
v-embr.e où il se vit obligé de révoquer un
ministèr-e 'en qtÙ il avait pleine confiance et
qui comprenait le Nawab de Chhatari, un
des hommes politiques les 'plus éminents
parmi les musulmans de l'Inde, Sir Sultan
Ahmed, ancien membre du Conseil du Gou
",erIlieur général, Sir Wilii'am Monckton et
d'autres, de ce jour idonc, il se trouva isolé
au cours de !toutes les négociations. Il fit
de son mieux paul' mener à bien ces négo
ciations, mais dut finalement y renoncer en
désespoir de caus:e.

Dès ce moment, le Nizam n'était plus
libr'e de ses actes: comme je l'ai déjà dit,
il n'agi,ssait plus que sous la contrainlte
qu'exerçait sur lui un groupe de bandits.

Et voilà que, -aujourd'hui, alors que,
libéré de l',empris-e des razakal's, le Nizam
est en mesure de prendre lui-même ses dé
cisions, de veiller à ses intérêts et à ceux
de sa dynastie, aux intérêts de son p'euple,
qu'il ·est à même de rétablir les relations
harmonieuses qui avaient été troublées et
plus que troublées depuis huit mois, on
vient doucereusement insinuer qu~il n'est
pas libre :de ses ades. Sur quoi repose une
telle assertion? Q:uelles preuv,es la person
nalitéqui siège en face de moi ,a-t-elle four
nies pour démoUitrer que le Nizam n'est pas
libre de ses ,actes ?

Dans l'e document qu'elle nous a soumis
[S/ 1015J, elle fait toutes sortes d'alléga
tions. Voilà ce qu',elle déélare :

« ...étant donné la sévère c'ensure en vi
gueur .et l'absence complète d'informations
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"Nawab Moin Nawaz Jung then came to
Delhi and suggested reversion to a pre
vious draft stalldstill agreement-a most
gauche manœuvre. Finally~ Nawab Moin
Jung agreed to the Standstill AgreemelIlt in
the form the pr.evious delegation had
ap'proved, but by then goodwill and good
faith ha,d started to disa'ppear."

Louis Mounthatten~ ba,d obtained a two
months~ extension for the negotiations to
continue. At~ or rather jus! after, the end

, of thisperiod a ciraft standstill agreement
had been pI'cpm'ed. If it ,had been signed
by the original Hyderabad delegation" (that
is the Nawab of Chhatari and the Minis
ters who \Vere obliged to resign by the
coup) "it would have worked out in a spirit
of friendship, but at the end of Nov,embeT
a coup \Vas engineered in Hyderabad~ with
the lmowledge of Nawab Moin Nawaz
J l1'ng" (the honourable gentleman opposite)
"and caused Illdia ta lose her faith in Hyde
rabad completely." This was ,Lol'd Louis
Mountbatten's fe,eling.

Does that not bear out ,completely what
the Nizam said in his broadcast: that from
that date in November when he was obliged
to dismiss a ministry in which he had full
confidence, the Minisuy of the' Nawab of
Chhata:ri, a first ranking poiitician among
Muslims in India, Sir Sultan Ahmed~ once
a member of the Governor-General's Coun
cil~ Sir William Monckton and the others,
he was left a lone person in aIl the nego
tiations. He tried to adjust them, but
finally threw up hits hands in despair.

When that happened the Nizam became
not a free agent but a person under the
control of a set of gangsters, as 1 have said
before.

Today, when he has been rel€'ased from
the razaJ"ars and in 'a position to take his
owu view of the situation, to look after
himself a·nd his dynasty, to look after his
people, to bring about the ha:ppy relations
which were disturbed and more than dis
turbed during the last eight months, -the
~izam is sweetly, suavely, and simply
alleged by the gentleman opposite not to
be a free agent. What justification is there
for making such an allegation? What
proof has been brought by the honourable
gentleman op'posite to show that the Niz-am
is not a free agent?

1
lin the paper he has :pmt before us

[8/1015J he makes a number of -allega
tions. First and foremost, he says:

". '. in view of the IStrict ,censorship an.d
complete bla'ckout of impartial news, the



impartiales, le Conseil de sécurité jugera
peut-être opportun de désigner des obser
vateurs ... »

Absence ,d'informations? Sévérité de la
censure? Le représentant de Haïderabad a
fourni au Conseil de sécurité plus d'i'llfor
mations que je n'en possédais moi-même.
D'où les tenait-il donc? Mais puisque cette
allégation a été faxée, j'ai itéléphoné ce ma
tin au Pandit Jawaharlal Nehru, Premier
Ministre de mon pays, pour lui demander
si eUe était fondée, :et le Premier Ministre
m'a demandé de démentir formellemellit
tout ce qui a été dit à 'propos d'une préte'n
due censure ou d'une prétendue suppres
sion des informations. Il lest complètemen:t,
il eSlt absolument faux de prétendre que les
nouvelles sur Haïder:abad, en provenance
de Haïderabad ou de! l'Inde, soient délibé
rément supprimé:es aujourd'hui. Il est com
plètemen:t, il'est absolument, il est radica
lement faux de prétendre qu'il existe une
censure quelconque sur les nouv'eUes con
cernant Haïderabad. Le Premier Ministre
m'a dit oe matin que les journalistes, les
re'porters 'c:t les ,envoyés spéciaux, par di
zaines, circulent sur Itout le territoire d.e
Haïderabad. Il a reconnu franchement que,
durant les quatre ou cinq jours où nos
troupes ,avançaienlt dans Haïderabad, il y
·eut une censure -et !il ne pouvait en être
aUltr:ement. Mais après cette date - après
Je 18 -, il n'y a eu de censure d'aucune
sor.te. C'est encore lUne de ces allégations
gratuites destinées ,à indisposer les mem
bres d'organismes tels que le Conseil de
sécurité ou l'Assemblée génér:ale.

Quelle est la position aujourd'hui? Eitant
donné les déclarations du représentant de
Haïderabad, Yestime de mon devoir de par
ler très énergiquement. J.e possède de nom
breux télégrammes affirmant que les fonc
ltÏonnaires du Gouv·ernement de Haïderabad
continuent à remplir leurs fondions dans
les mêmes conditions qu'avant le 17 ou
le 18. Haïderabad et Secunderabad, les
deux 'plus grandes villes du pays, sont sous
le contrôJ,e de la police ,et de 1'3rmée, sous
les ordres de l'officier qui étaÏlt e:t qui de
meure commandant ,en chef des forces de
Haïderabad.

Le général Eldvoros, Administrateur en
chef nommé par le Gouvernement de l'Inde
- - sans nul doute de Bombay - s'est
adressé récemment au~ secrétaires e:l aux
chefs de service du Gouvernemen1t du Ni
zam, qui se trouvent tous aujourd'hui à
leurs postes, et leur a dit qu'il l'eul' deman
,dait seulement de maintenir une 'atmos
phère apol,~tique parmi les fonctionnaires
,et de 'poursuivre l',accomplissement de leur
tâche pour le bien du peuple et de l'Etat.

Il est exact qu'un certain nombre de fonc
tionnaires Onlt été renvoyés. Il s'agit d'hom
mes dont les l"Ielations politiques avec les
bandits étaient 'bien connues, et·dont les
sympat·hies pour ceux.'-ci Onlt ,été prouvées
avec certitude. N'·est-il pas normal que,

Seeur~ty Couneil may find il :desirable ta
appoint ils own observoers..."

General Eldvoros, the chief adminis
trator, whom the Government of India has
a'ppointed~undoubtedly from Bombay
addressed only the other ,day the secretaries
and departmental heads of the Nizam'Is
Gover:nmen t, aIl of whom ar,e in their lœy
positions today, and said tha'1 an he re
quir·ed was a non-'political atmoSiphere
a!U?ng the officiaIs and the carrying out of
clv.ll administration for the belnefit of the
people' of the Stalle.

It is true that a few officers hav,e be€n
removed. Certai'n offic~rs whose politieal
contacts with the gangsters were com
plenely' proved, whose 'sympathiels with
them were established, ""ere l"eInoved from
of.fice. And was it IlOt: right that iftran-

Blackout ? Strict censorship ? The l'Cpre
sentativ,e of Hyderabad has give.n. more
news ta the Security Council tha,n 1 was
nossessed of. And where did .he get it?
But as this allegation was made, 1 took the
opp'ortuni ty of telephÜ'ning to my Prime
Ministt~l', Pandit Jawaharlal Nehru, this
morning and asking whether there was
any truth in the allegation, and the Prime
Minister has aske,d me categoricaHy ta state
there is no truth j.n the aUegation of ,censor
ship or blackout. It is totally and abso
lutely false ithat there is any blackout of
news from Hyderabad or India today
11egarding Hyderahad. Tt is totally and unal
terably and absolutely false that thel'e is
anlY censorsh~p of the kind l'egarding Hyde
rabad news. The Prime Minister told me
this morning tha't scores of journalists,
reporters and representatiVoeig of newspapers
were aIl oVoer Hy.derabad. He said frankly
that on those forur or fi.v,e days when the
for·ces were marching fnto Hyderabad
there was censorship, and iIl,e.cessarily so.
But after that date-aftel' the 18th-theIie
has been no œnsorshi:p of any kÎ!nd. This
is again one of those allegations fl'eely
made to prejudice the members of a body
like the SecUTity Council or the General
Assernhly.

What is the position today? In view of
what the representative of Hyderabad has
said, 1 feel tha:t 1 must speak very shar;ply.
J have here telegram after telegram in
which it is stated that aH the normal func
tions as they existed befol'e the l'71th or
18th are being carried Ü'n by the officers of
the Hyderabad Government.. Hyderabad
and Secunderabad, the two biggest cities,

,are under the control of the police and the
\military 'c'ommaùded by the original Com
{mande'r-in-Chief of the Hy(:erabad forces.
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pour rétablir la tranquillité, les fonction.
naires douteux soient, au moins pour
quelque 'temps, écartés et fassent place à
d'autres?

En ce qui concerne le retrait des pou.
voirs accordés aux agents généraux à
l'étranger, je possède un très important
renseignement. Tout récemment encore, le
20 de ce mois, la Westminster BanJk, qui
avait 1.004.000 livres sterling au compte du
Gouvernement de Haïderabad, a fait trans.
férer la somme ,au nom d'un « haut fone·
tionnaire d'un 'autre Etait », avec l'autori.
sat,ion d'uue' personne qui se trouve ici à
Pariset qui n'aurait pas dû, ou qui n'aurait
pas dû pouvoir. le faire ,en raison des évé.
nements qui se déroul,aient à Haïderabad.

Doiit-on s'étonner que, dans l'intérêt du
peuple de Haïderabad, dans l'intérêt du
GouV'ernement et du Nizam, jusqu'à ce que
les conditions soi'ent devenues plus claires,
jusqu'à ce que des individus plus loyaux
aient accepté, non seulement en parole,
mais en toute sincérité, leur devoir de fidé·
lité envers le Nizam, il soit mis un frein aux
activités des agents généraux à l'étranger?
N'est-:i1 pas naturel que le Nizam, sachant
quelle était sa situation' dans le passé, sa·
chanit que d'importantes p'eTsonIl'~lités à
l'étranger étaient associées aux tenants dun
régime qui avait mis des entraves à l'exer·
cice de sa volonté, annule les pouvoirs
accordés aux délégations ou retire leur
mandait ,aux agents généraux à l'étl'anger,
jusqu'à ce que leur loyauté envers lui soit
établie?

Je vous ai cité un cas 'Où ceUe loyauté
soulève un doute.

Je termine et je ne ferai plus qu'une ob
servation. Vex-représentant de Haïderabad
a dit qu'il ne savait pas si tous les ardultes
recevraient le droit de vote et si le peuple
serait appelé à exprimer son avis à ce sujoet
Il est même ,allé ph::", loin et a déclaré que.

'en juin 1948, il avait été proposé de pro
céder à des élections ou à un referendum,
avec droit de vote- pour tous, et que' cette
proposition n"avait pas été ,acceptée par le
GouV'ernement de l'Inde. Le monde entier
sait, les membr.es du Conseil de sécurité
savent bien que, :s'il y a une méthode pour
consulter la volonté du peuple, à laquelle
les chefs de l'Inde, l'e' Gouvernement de
l'Inde -et l'Assemblée constituante, qui éla
bore ,en ce moment la constitution de l'Inde,
se soient engagés à recourir, c'.est bioen celle
qui consiste à accorder le droit de vote à
tous les adultes.

Permettez-moi de' citer l'une de nos pu
blica:tions. « le Livl'e blanc du Gouverne
ment de l'Inde concernant Haïderabad »:

« ,La demande d'un pl~biscite est la der
nière trouvaille du GouveTl1'ementde Haï
derabad en matière de propagande. C'est là
un e:x:emple saisissant de la technique de
Goebbels, qui ,est Ide revenir sans cesse sur
un mensonge de taille, dans l'espoir que
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Is it any wonder that in the interests of
the .people of the State, in the interr.ests of
the Government, in the mtere3ts of the
Nizam, until condibions are better known,
until individuals more' loyal accept, sym
pathy, not in words, but with heart and
Sipirit, their allegiance to the Nizam, there
should be a check on the activibies of
those individuals abroad? What is more
natural than that the· Nizam, seeiug how
he was situated in the past, how prominent
men abroad were associated with the re
gime in which his own free will was res
tricted, should ,cancel the credentials of
delegations or withdraw the :power of au
thorization from agents-general appointed
abroad until theïr loyalty was more firmly
estahlished?

As regards the withdrawing of clIeden
Hals from agents-general aoroad, 1 ·have· a
very serious piece of information. Only the
other .day, on the 20th of this month, the

t \Vestminster Bank, which had n,004,OOO
:to the ,credit of the Hyderabad GOVoel'nl1llent,
lmd the amount trausfen:ed to a "high offi
cial of another State" on the authorization
of a person here in Paris who could not

,have made that authorizationf-or should
'not have made H, in view of what had
;ha:p.pened in Hy,derabad.

quillity were to he restored, those doubtful
officiais should be, for the time beiug, set
apart so that other5 could take their 'place ?

1 have shown you one instance where
such loyalty was open to douM.

Let me conclude very briefly with one
observa·tion. The .erstwhile representatiV'e
of Hy:derabad said that he did not know
whether adult franchise would be estab
lished, whether the will of the people
would be ascertained. He went fm"ther and
said that in June 1948, they had offered a
scheme of election by 'adult franchise, or
referendum by adult franchise, and that it
was not accept,ed by the Govel'nment of
India. The world knows, and the members
of the Security Coundl know, that if there
is one method of ascer~aining the will of
the people to w,hichthe leaders of India
today aIle 'Pl,edged, to which the Govern
ment of Lndia as pledged, to which :the Con
stituent Assembly-whÏ'ch i8 DOW dTawing
up the constitution of Indi'a-is pl,edged, it
is the method of ascertaining the wishes of
the people through adult franchise.

AHow me to quote from one of our publi
cations, "The White Paper of the Indian
Government on Hy:derabad".

"The plebiscite cry is the latest addition
to Hyderabad's propag'anda armoury. It is
a glaring instance of the Goebbels technique
of harping on a big lie in the ho:p,e that

; some ignorant folk will swaIIow il. The sU'g
-' gestion to hold a plebiscite to decidethe



quelques 'personnes ignorantes l'accepte
ront. En fait, le l'eCOUl'S à un plébiscite pour
régler la question de l'accession de Haïde
rabad a été proposé dès le 27 août 1947 par'
le Gouyernement de l'Inde. »

Cette proposition date donc du 27 août
1947, non ,de 1948. Elle a été faite par Lord
Louis Mountbatten, Gouverneur général de
l'Inde, dans le télégramme envoyé par lui
au Nizam à cette date; 'cette prO'posiition
était basée sur une lettre du SiTdar Patel.
Min.istre d'Etat, -adressée à Lord Louis
Mountbat~"n, dans laqueUe il était déclaré:

« Si le Gouvernement du Nizam reste in
capable ode s'·engager dans la voie qui seule
est la bonne, Son Altesse le Nizam doit ac
cepter de soumettre la question à la volonté
du peuple et de se conformer à la décision
de celui-ci. De notre côté, nous sommes
prêts à accepter le résultat du referendum,
quel qu'il soit. »

Après cela, venir ici déclarer aux mem
bres du Conseil de sécurité que le r.eferen
dum n'a pas été accep;té 'par l'Inide et que
le Nizam se trouve soumis à une pression
revient à dire des absurdités. A cela on peut
opposer la déclamtion que fit le Nizam
après .avoir écouté les avis dont il disposait
à l'époque: « Je voudrais préciser que, en
raison de la nruture des 'problèmes l'elatifs
à la position ·constitutionnelle de Haïdera
bad, la question du r.efel'endum ne se pose
pas. »

OuJ, il est bien facile à la personnalité
qui me fait face d'apporter des arguments
de ce genre au Conseil de sécurité - qui
n'a pas devant lui les données complètes
que l'on voudmit lui voir posséder - et,
alors qu'elle doit quitter le Conseil, ses pou
voirs ayant été retir.és. de déclarer à celui
ci: «Nous avons réclamé un referendurn.
mais ce 'puissant Gouvernement de l'Inde
nous le refuse. »

J'estime que le moment 'est venu pour le
Conseil de sécurité de prendre une déci
sion. J'affirme que c'est l'a première fois
que le Nizam ,a agi en tant qu'~utorité indé
pendante au cours des derniers huit ou dix
mois. J'affirme qu'il en est arrivé à la con
clusion que l'affaire devait être abandon
née, ret cela dans l'intérêt même die sa
personne, de sa dynastie et du peuple de
Haïderabad - qui ne faH qu'un avec le
peuple de itoUt le Dominion de l'Inde· 
dans l'intérêt même de l'Etat.

On a affirmé que Haï,derabad possédait
une culture, :me tradition 'propre, qu'il
possédait quelque chos,e de très vague le.
séparant du reste de l'Inde. Pour ma part,
je viens d'une région qui est située très près
de Haider.ahad. Mysore est d'un côté; je
prends aujourid',hui une part très aet.ive à .
son administration. Madras' est de l'autre
côté, et c'est ma province· d'origine. Les
innombrables liens de parenté .et d'amitié.
les relations, la communauté de cultul'e et
d'enseignement :entre les popul,ations de
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It wus on 27 August 1947, not in 1948, and
il was made by the Governor-General of
lndia, Lord Louis Mountbatten, in his tele
!!l'aID of the same date to the Nizam, and
ft was based on the letter of the State's
Minister Sirdar Pat,el to Lord Louis Mount
batten, in which it was stated:

Yes, it is aIl very easy to tell the Security
Council snch tall staries as the gentleman
has wheln the Security CouncH does not
hàve the history of the whole case, as for
natural reasons one would wish them to
have, and when you are leaving the Coun
cil because your authority has been
withdrawn, to tell them, in a statement:
"We asked for a referendum but this
mighty Government of India will not
allow if."

1 feel that the time has come for the
Seeurity Couneil to take ils decision. 1 ·sub
mit that for the first time since the last
eig.ht or ten months, the Nizam has acted
as an independent agent. 1 submit that he
has come to the conclusion that this matter
should ouot he further pUTsued in the best
interes~s of hImself, in the best' interests of
his dynasty, a'nd in the best interests of the
people of Hyderabad who are OTI'e with the
pe'ople of the l'est of the Dominion of India,
and in the hest interests of the Sfate.

Emphasis has been laid on the fact that
there is a special culture, a special tradi
tion, a special something iIlusory about
Hyderabad whieh separates il from the l'est
of India. 1 come from a part of theeountry
~hieh is -very· close to Hyderabad. Mysore
~s on one side. Today 1 am associated with
Its administration, and associated with il
very deeply. Madras is on the other side,
and liliat is my home province. The innliIm
erable ties of kinship, of association, of
friendliŒlress, of common culture, and edu-

issue of Hyderabad's ac<:ession was made
as ,early as 27 August 1947 by the Govern
~ent of India."

"If the Nizam's Government are still
unable to decide the course in the only right

1direction in whï.ch il lies, His Exalted
'Hiahness must agree to submit the issue to
th: judgment of the people and abide by
their ,decision. We on our side will.be con
tent to accept whatever might be the result
of sucha l'eferendum."

l,n the face of that, to come here and say
to the members of the SecuTi~yCouncil that
the reterendum is not accepted by India
and that the Nizam is under duress is to
speak the language of absurdity. The Nizam
ll111deir then available advice replied: "1
should like to point out that the problems
'of the constitutional position of Hyderabad
ar,e· such that the question of the referen

;dum does not arise."
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Aujourd'hui, un nouveau lien d'amitié
existe entr:e Hindous 'et Musulmans SUT' foUit
le terrHoire de l'Inde et de Haïderabad. Des
relations -plus cordiales ,encore s'établissent.
Nous voulons vivre dans. la paix, la fraiter
nité ,et l'amitié. Le problème de Haïdera
bad, qui rendait les relations difficiles entre
Hindous et Musulmans, et qui empoison·

l'Etat de Haïderabad -et de la provJnce de
Madl'as ne manqueront pas de frapp-er l'ob.
servateur le moins attentif, et même le
simple touriste. Tout récemment encore,
l'enseignement en Haïderabad se trouvait
étroitement rattaché à l'Université de Ma
dras, -et les établissements d'enseignement
supérieur de Haïderabad dépendaient de
cette université. C'est l'enseignement qui
fait la culture; uue communauté de cuLture
est inévitable là où -exise une communauté
d'enseignement.

Le Conseil de sécurité doit donc décider
s'il y ·a qu-elque utilité à garder la question
de Haïderabad à l'ordre du jour ou si,
l'affaire ayant été r-etirée par Son Altesse
le Nizam, retirée en toute lihelfté comme
j'ai essayé de le montrer, la suppression de
la question de l'ord.I"e du jour ne servirait
'pas mieux la cause de la paix. Je me de
mande si la poursuite de l'affaire peut vrai
ment amener la bonne entente que deman
dait tout à l'heure l'orateur. La poursuite
de l'affaire ne donnera aucun résultat. Elle
ne fera que créer uue certaine agitation
dans I-e pays, elle indisposera la population
de Haïdel'ahad contre certaines personnes
au pouvoir.

Je crois que le Conseil de sécurité, dont
la tâche -ess·entiel1e est de maintenir la p:aix,
choisira la solution la meiUeure et la plus
raisonnable, -en évitant de s'-engager dans
des discussions techniques et purement
théoriques sur ce qui caractérise les Etats
indépendants et ce qui caractérise l'inva·
sion, SUif l'Italie et l'Abyssinie, et sur les
gros poissons qui mangent les p,etits. Quel
quefois, ·c'est le petH poisson qui essaie de
dévorer le gros, aussi ridicule que cela
puisse paraîtr:e·. Le Conseil de sécurité pour·
rait même être 'prié d'intervenir; il y a eu
des -ex:emples de telles tentatives de la part
de petits poissons.

Je me demande si le pius sage pour le
Conseil de sécurité Die serait pas d,'aban
donner l'affaire et de laisser la paix réWler
dans mon -pay;s ,ainsi qu'-en Haïderabad. Je
peux vous montrer des milliers de télé·
grammes envoyés 'p,ar des personnalités
musulmanes du Dominion de l'Inde, par
d'innombrables Jamait-ul-ulemas - asso
ciations reli~ieuses de musulmans - qui
remercient le Gouvernement de l'Inde
d'avoir liquidé un problème qui menaçait
les bonnes relations -entr:e le peuple hindou
et le peuple musulman, chacun nourrissant
naturellement des soupçons quamt à l'atH·
tude de l'autre au sujet de Haïderabad.
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cational ·ties which lexist between the
people of Hy;derabad State and the people
of Madras are some-thing that the most
casU!al observer, even the globe-trotter, will
be impressed with. Until the otheT day,
education in Hyderabad was tied rup with
Madras University, andcolleges in Hyde
rabad were affiliated to that University.
Education detemnilnes -cultur.e; a common
-culture is inevitable whea-ea system of
common ,education exists.

1 wonder whether it would not be the
wisest thing for the Security Council to let
the matter drop and to allow poe-ace- to
prevail in my country, including Hydera
bad. 1 can show you thousands of telegrams
from prom1nent Muslims in the Dominion
of India, from scores of Jamait-zzl-zzlemas
religious associations of Muslims~offming

thanks to the Government of India because
thecanker has finaIly be-en removed which
was making if difficult for propeiT ll"elations
to be established between Hindus and
Muslims, which was spoiling the cordial
relations between these two peoples be
cause of natural suspicions as to where
their sympathies Iay in reference to Hyde
rabad.

There is a new bond of fTiendship
today between Hindu and Muslim aIl over
India and Hyderabad. A new cordiality
has heen established. We want to live in
peace, in brotherhood, in amity. The Hy;de
rabad difficuHy, which was embittering
relations and poisoning the atmosphere,
has happily 'ended. Will not the Security

The Security Council has therefore to
consider whethe-r any further useful pur
pose would he served hy keeping this
matter on the agenda; whether, with the
genuine withdrawal of the cas-e, as 1 hav:e
attempted to show, by His Exalted High
ness the Nizam, the cause of peace will not
be better served by dropping the matter. 1
doubt wh,ether that good will for which the
honourable gentleman pleaded will really
be brought about by pursuing this matter.
Pursuit will 1nevitably and ult1mately be
vain indeed. It will only create reactions
locally; it will prejudice the Hyderabad
:p.eople themselves against certain pe.rsons
in authority.

1 think the Security Council, which i8
essentially intend'ed ,to -promote peace, will
be doing the only right and justifiable thing
~.y refraining from 1ndulging in technical
l~iscussions and casuistry about indepen
,ident States and invasion, -and Italy and
\A.byssinia, and the big fish and the little
iish. Sometimes the little :6:sh even try to
swallow othe big fish, ridiculous ,as that may
seem. The Securjty Council's intervention
mightthen be -called for; there' hav.e heen
instances of attempts on the paxt of little
fish to swallow big fish.



nait l'atmosphèroe, a été heureULsement
réglé. Le Conseil de sécurité ne contribuera
t-il pas à la restauration de la paix commu·
nale dans mon pays ,et de l'amitié 'entre les
différentes parties de la population?

La situat!Îon mondiale étant ee qu'elle
est aujourd'hui, le Conseil de sécurité ne
considéI'1era-t-il pas que, ,en abandollTh?'lt
l'affaire, il renforcera l'Inde tout entière et
l'aider.a peut-être à partioiper dans une cer
,t,aine mesure au maintien de la paix inter
'nationale ?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
ne crois pas que nous puissions arriver à
une déoision sur cette question ce soir
même. Comme il est tard, je propose de
lever la séance. On m'a fait remarquer oe
prendant que l,e point 3de l'ordre du jour,
relatif à la 'plarticip'ation de la Suisse à la
Cour internationale de Justice', constitue un
problème urgent oeit qui - espérons-le - ne
soulèvera probablement pas de controverse.
Jle propose donc, si le Conseil de sécurité
est d'accord, d'arrêter la discussion sur
Haïderabad, ,et d'essayer de régler en quel
ques minutes le point 3, au sujet duquel le
œprésel1itant de la Belgique a présenté un
projet de résolution.

5. Conditions auxquelles peut participer à
l'élection des membres de la Cour un État
qui, tout en étant partie au présent
Statut, n'est pas Membre des Nations
Unies (5;947 et 5,969).

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
vous soumets 'pour discussion le projet de
résolution qui figure dans le document
S/969. Je ne sais si lie représentant de la
Belgique désire,aj outer quelque chose à la
lettre qui figure aussi dans le même do
·cument.

M. VAN LANGENHOVE (Be'lgique) : Je n'ai
rien à ,ajouter au texte de, la proposition
[8/969] que la délégation belge a soumise

. au Conseil de sécurité. Je voudrais seule
menit indiquer, en deux mots, 'les raisons
pour lesquelles la question est particulière
ment urgente.

En v-ertu de l'Artide 4, paragraphe 3, du
Statut de la Cour, auquel je me suis référé
au début de cette séance, « 'en l'absence
d'accord spécial, l'Assemblée générale, sur
la recommandation du Conseil de sécurité,
règlera les conditions :auxquel1es peut par
ticiper à l'élection des membres de la Cour
un Etat qui, tout en étal1lit partie au pré
sent Statut, n',est pas Membre des Nations
Unies ».

Or, des élections à la Cour doivent avoir
Heu au cours de la 'présente session. D'autre
part, la Suisse, qui n',es;t pas Membl'le des
Nations Uni,es, Hadhéré au Statut de Id
Cour.

Il conv'ient donc que le Conseil de sécu
rité f,asse à l'AlSsemblée générale d~s pro-
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5. The conditions under which a 5tate which
is a party to the present 5tatute but is not
a Member of the United Nations may
participate in electing ~he members of
the Court (5/947 and 5/9(9).

The PRESIDENT: 1 submit for discussion
the draft resolution which will be found in
document S/969. 1 do not know whether
the representative of Belgium has anything
to add to what he has already wribten in
the ·covering letter which has also beeu
distributed.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (trans
lated from French): 1 haVie no:thiug to add
to ,the text of the proposaI [8/969J whkh
the Belgiarn delegation has submitted to the
Security Council. 1 merely wish to state
ve~T briefly the reasons for which this ques
tion is particular1y urgent.

Under Article 4, paragraph 3, of the Sta
tute of the Court, to which 1 il"eferred at
t~e beginning of this meeting "The COIl!di
tiOIUS under which a Starte whieh is a p'urty
to the p,l'esent Statute but 15 not a Memb,er
of the United Naltions may warticipate in
electing the membocs of the Court shaH, in
the absenœ of a special agreement, be laid
down by the General Assembly upon rec
ommenJdation of the Security Council."

The elections to the Court must be heM
during the present session. FurtheTIIlore,
Switzerland, which is not a Member of the
United Nations, has adhered to the Statute
of the Court.

The Seourity Couneil should therefore
make proposaIs to the General Assembly

Taking the world situation as it is today,
will the Security Council not appreciate
that by so doing, it will stren,gthen India
as a' whole and p'e'l'haps help it to eontribute
in sorne small measure to the cause of Ïrnter
national Ipeaee?

Council theT.etfore assist in the restoration of
cornmiÙnal concord in my {lOuntr~T, of amity
between aIl sections of the people?

The PRESIDENT: 1 think it unlilœly that
we shaH be able to reach a decision on this
point this evening. In view of the late hour,
1 would propose to adjourn the Security
Coilllcil. 1t has been represented to me,
however, that item 3 on the agenda r~Jating

to the participation of Switzerlarnd in the
In.ternational Court of Justice is an urgent
matter and probably-Iet 'Us hope~not a
controversial one. 1 would propose, there
fore, if the Se,curity Council would agree,
to break off this discussion and see whetheT
we cannot in a v-ery few minutes dispose of
iteul 3, Ïin regard to which the represen
tative of Belgium has submitted a draft
resolution.
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w~th a view to de·telunining the cooditions
under which States in that position may
take part in the ·elections. For Hs pad,
Switzerlal1d shoul.d, in due course, be able
to submit candidates, and aIl ihiswill
obviously take time.

\Vhat is more, though the Assembly will
be seized of the resolution after it has been
adopted by the Security Council, it is cleaT
that procedural delays willalso 'd'elay for
sorne time a decision by the Assembly.

The Belgian :p.roposals were .circulate·d to
the CouDcil members six weeks ago. 1 am
sure they have realized ·that this step is a
purely technical one, which strictly applies
10 the Statute of the International Court of
Justice.

:Ml'. EL-KHOURI (Syria): Con'S'idering the
l'easons which the representative of Bel
gium has given, and the situation as we
understand it, l propose that the draft ireso
lution submHted by the representative of
Belgium hoe put to the vote and adopted.

The PRESIDENT: As there are no objec
tions to the terms of the resolution sub
mitted by the Belgillll1 delegation, the
r:esolution is caTried unanimously.

The meding rose at 6.45 p.rn.
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positions en vue de régler les conditiollS
dans lesqueHes les Etats se trouvant dans
ce cas pourront participer à ces éJ.e·clions.
La Suisse, pour sa part, devrait pouvoir
présenter en temps ume des candidats.
Tout cela demande évidemment un certain
délai.

D'autre part, quand le Conseil de sécurité
aura adopté sa résolution, l'Ass·emblée sera
saisie; mais il est évident que, en raison
des délais .imposés par la procédure, la dé
cision de l'Assemblée se fera -attendre égale.
ment quelque .temps.

Il y a six semaines qu~ le texte des pro~ ,
positions belges il été distribué aux meIll
bres du Conseil. Je ·suis convaincu que
ceux-ci ont pu se rendre compte qu'il s'agJt
d'une me·sure de caractère 'purement tech~

nique ·et qui .n'est que la stricte application
du Statut de la Cour internationale dê
Justice.

:M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Etant donné les raisons qu'a fa!Ït
valoir le représentant de la Belgique, ainsi
que la situation en présence de laquelle
nous 'DOUS trouvons, je propose que le pro
jet de résolution soumis par le représentant
de la Belgique soit mis aux voix et adopté.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Puis
qu'il n'y a p·as d'objoection au texte de la
résolution soumise par 'la délegation belge,
cette résolution est adoptée à l'unanimité.

La séance est levée à 18 h. 45.
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